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EXPOSÉ DES MOTIFS
1. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES
Cette proposition de directive du Parlement européen et du Conseil a pour objet de simplifier, de moderniser et d’améliorer la législation communautaire sur l’égalité de traitement entre hommes et femmes en rassemblant en un seul document les passages pertinents des directives relatives à ce thème, de manière à les rendre plus clairs et plus pratiques pour tous les citoyens. Elle s’inscrit par ailleurs dans le contexte général de l’instauration d’un environnement juridique et politique qui soit de nature à rendre l’Union plus ouverte, moins absconse et davantage axée sur la vie quotidienne. 

L’égalité de traitement entre hommes et femmes est un principe fondamental de l’Union européenne et figurait déjà dans les dispositions de droit primaire du traité de Rome ; depuis lors, il n’a cessé d’être consolidé par des amendements successifs, jusqu’à devenir partie intégrante de la politique sociale de l’Union.
À partir d’une simple clause du traité sur l’égalité de rémunération, ce principe représente aujourd’hui un immense acquis et fait de l’Europe une figure de proue internationale dans ce domaine. L’article 2 du traité instituant les Communautés européennes le qualifie de fondamental et le range au nombre des objectifs et des tâches communautaires ; quant à l’article 3, paragraphe 2, du même traité, il confie à la Communauté la mission spécifique d’intégrer l’égalité entre hommes et femmes dans toutes ses activités.
En donnant au législateur communautaire des bases juridiques précises (articles 13, 137 et 141 du traité CE), le traité d’Amsterdam a considérablement élargi le droit primaire et renforcé l’aptitude de l’Union à agir en faveur de l’égalité de chances et de traitement. Ces consolidations successives concrétisent explicitement l’arrêt de la Cour de justice selon lequel l’élimination des discriminations d’ordre sexuel est un droit fondamental. Comme pour l’ex-article 119 du traité CE, la Cour a considéré que l’article 141 relève des objectifs sociaux de la Communauté, qui n’est pas simplement une union économique et qui a aussi pour vocation de garantir par des actions communes le progrès social et l’amélioration constante des conditions de vie et de travail. Elle a conclu que l’objectif économique de l’article 141 était accessoire à son objectif social, qui correspond à l’expression d’un droit fondamental
.
L’article 23 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, adoptée à Nice le 7 décembre 2000, reconnaît également que l’égalité entre hommes et femmes est un principe fondamental.
De grandes avancées ont aussi été enregistrées aussi dans la législation secondaire. Les directives existantes ont préparé le terrain juridique à l’introduction de changements radicaux dans les législations, attitudes et pratiques nationales et, par sa jurisprudence, la Cour a contribué à clarifier l’interprétation du principe de l’égalité de traitement et à en élargir le champ d’application. 

Depuis une première directive [« égalité des rémunérations entre les travailleurs masculins et les travailleurs féminins » (75/117/CEE)], adoptée en 1975 en vertu de l’ex-article 100 du traité CE, qui renforçait l’application de l’ex-article 119, le principe de l’égalité de traitement a été étendu à d’autres volets de la politique sociale. En 1976, une deuxième directive [« mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion professionnelles et les conditions de travail » (76/207/CEE)] a été adoptée sur la base de l’ex-article 235 du traité CE. En 1979, une troisième directive [« mise en œuvre progressive du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière de sécurité sociale » (régimes légaux)] a été adoptée en application du même article. 
En 1986, deux autres directives [« Mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes dans les régimes professionnels de sécurité sociale » (86/378/CEE) et « Application du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes exerçant une activité indépendante, y compris une activité agricole, et protection de la grossesse et de la maternité » (86/613/CEE)] ont été adoptées en vertu, respectivement, des ex-articles 100 et 235 et de l’ex-article 235. 

Les modifications successives du traité ont permis d’adopter, selon des bases juridiques et procédures nouvelles, des directives soulignant, notamment, le rôle attribué aux partenaires sociaux dans le domaine de l’égalité de traitement : la directive 92/85/CEE (« Mise en œuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes au travail »), adoptée sur la base de l’ex-article 118 A du traité CE, et la directive 96/34/CE (« Accord-cadre sur le congé parental »), première directive à être adoptée dans le prolongement du premier accord conclu par les partenaires sociaux au niveau communautaire après la signature du traité de Maastricht (accord sur la politique sociale, annexé au protocole n°14 du traité CE et, plus spécifiquement, son article 4, paragraphe 2).
Après une série d’arrêts importants de la Cour de justice, il a semblé utile d’adopter la directive 96/97/CE, modifiant la directive 86/378/CEE, de manière à assurer la conformité de celle-ci avec l’interprétation de l’ex-article 119 (nouvel article 141) retenue par la Cour dans l’affaire Barber et les affaires similaires subséquentes. 

La jurisprudence de la Cour et la nécessité de pouvoir compter sur une législation communautaire efficace a amené le Conseil à adopter, sur proposition de la Commission, la directive 97/80/CE relative à « la charge de la preuve dans les cas de discrimination fondée sur le sexe » (accord sur la politique sociale, annexé au protocole n°14 du traité CE et, plus spécifiquement, son article 2, paragraphe 2).
Les directives en vigueur (et leurs amendements) reposent sur des bases juridiques diversifiées et offrent un contexte législatif solide. Il ne fait cependant pas de doute qu’elles doivent être mises à jour et simplifiées pour gagner en clarté, en autorité et en lisibilité dans une Europe élargie. 

La récente modification de la directive 76/207/CEE par la directive 2002/73/CE, adoptée sur la base juridique propre à l’article 141, paragraphe 3 (lui-même introduit par le traité d’Amsterdam) a également montré que le législateur convenait de la nécessité d’une mise à jour des directives existantes (dont certaines remontent à plus de vingt ans). La directive 2002/73/CE tient compte de l’évolution du traité (les instruments juridiques d’application des principes de l’égalité de traitement et de rémunération pour instaurer l’égalité entre hommes et femmes ont été notablement améliorés après le traité d’Amsterdam), de la jurisprudence de la Cour (qui a beaucoup développé le principe de l’égalité de traitement) et de l’adoption d’autres législations du même ordre (directives 2000/43/CE et 2000/78/CE, adoptées sur la base de l’article 13).
À cet égard, la législation traitant de l’égalité de traitement entre hommes et femmes a été inscrite au nombre des objectifs prioritaires du processus de simplification, de modernisation et d’amélioration
. Le but général de la simplification et de l’amélioration du contexte législatif revêt une importance particulière pour les textes sur l’égalité de traitement, puisque hommes et femmes sont directement concernés par ces textes et que leurs droits doivent leur être énoncés clairement.
2. RÉSULTATS DES CONSULTATIONS ET DE L’ANALYSE D’IMPACT
En juillet 2003, la Commission a, par le truchement de l’Internet
, invité les États membres et autres parties prenantes (partenaires sociaux, organisations non gouvernementales, associations de femmes et particuliers) à donner leur avis sur l’initiative de la Commission. Cette consultation avait pour point de départ un document (Pistes de réflexion) présentant les trois solutions envisageables pour la simplification, la modernisation et l’amélioration de la législation en matière d’égalité de traitement entre hommes et femmes. Trente réponses ont été reçues d’États membres, de partenaires sociaux, d’institutions s’occupant de ce thème et d’ONG ; toutes étaient très constructives et la plupart d’entre elles étaient favorables à une telle démarche. D’une manière générale, celles des gouvernements, des milieux industriels et commerciaux et des professions libérales allaient dans le sens d’un processus entraînant moins de changements, tandis que les représentants des travailleurs et les ONG souhaitaient une modification plus radicale du cadre législatif communautaire.
Une réunion informelle s’est tenue le 3 octobre 2003, à laquelle participaient des experts des pays membres, des pays en voie d’adhésion et des pays de l’Association européenne de libre-échange. Elle avait pour objet d’expliquer plus en détail les solutions évoquées dans les Pistes à suivre et de les soumettre à un examen plus approfondi. Dans l’ensemble, la méthode de la Commission (clarifier et simplifier la législation communautaire sans toucher à l’acquis) est apparue comme la bonne solution. D’aucuns se sont prononcés pour une codification pure et simple, d’autres ont préconisé des changements par petites touches à travers une refonte de la législation en vigueur, d’autres encore ont demandé une approche de plus grande envergure. La nécessité de préserver l’acquis et de ne prendre en considération que les arrêts de la Cour constituant une jurisprudence dûment établie a été mise en avant. 

Un autre échange de vues informel a rassemblé les partenaires sociaux représentés au niveau communautaire [Union des confédérations de l’industrie et des employeurs d’Europe [UNICE], Centre européen des entreprises à participation publique et des entreprises d’intérêt économique général [CEEP], Union européenne de l’artisanat et des petites et moyennes entreprises [UEAPME] et Confédération européenne des syndicats (CES)]. 

Le 19 octobre 2003, le Comité consultatif de la Commission pour l’égalité des chances entre les femmes et les hommes a émis un avis sur la question, tout en précisant que, au vu de son statut et de celui de ses membres, cet avis ne reflétait pas la position des gouvernements des États membres et ne les engageait en aucune façon : il s’est dit favorable à une nouvelle directive de refonte, directive sur la protection de la maternité comprise. Les représentants de l’UNICE, de l’UEAPME et du CEEP ont adopté une position distincte – jointe à l’avis – en faveur d’une simplification sans aucune modification de la législation en vigueur.
Les services de la Commission ont, de surcroît, procédé à une analyse d’impact approfondie (jointe sous forme d’annexe). 
À la lumière de l’analyse exhaustive des solutions envisageables pour l’amélioration du cadre législatif communautaire relatif à l’égalité de traitement, il apparaît que l’élaboration d’une nouvelle directive de refonte serait le meilleur moyen d’actualiser, de simplifier, de moderniser et d’améliorer l’acquis communautaire dans ce secteur. Il est donc proposé de soumettre une directive :
· qui fournisse un texte unique et cohérent – établi à partir de directives consolidées, divisé en chapitres distincts –, contenant des dispositions horizontales et spécifiques ainsi que des définitions conséquentes et reflétant et explicitant les rapports entre les différents aspects de l’égalité de traitement, suivant des principes communs ; 

· qui reflète une jurisprudence dûment établie et qui contribue ainsi à accroître la certitude et la clarté juridiques ;
· qui reflète nettement l’application des dispositions horizontales de la directive 2002/73/CE et de la directive sur le renversement de la charge de la preuve dans les cas de discrimination d’ordre sexuel pour des questions relatives à l’égalité de rémunération et aux régimes professionnels de sécurité sociale ; 

· qui apporte le soutien nécessaire à une accélération de l’application effective du principe de l’égalité de traitement, de manière à atteindre les objectifs socio-économiques communautaires.
La présente proposition découle de la solution consistant à regrouper toutes les directives d’application du principe de l’égalité de rémunération entre hommes et femmes (y compris l’égalité de traitement dans les régimes professionnels de sécurité sociale) et les directives consacrées à l’égalité de traitement en ce qui concerne l’accès à l’emploi et à la formation et la promotion professionnelles, aux conditions de travail et au renversement de la charge de la preuve.
Elle vise plusieurs buts : tout d’abord, un document unique est plus clair et plus attrayant pour le lecteur ; ensuite, la proposition introduit une forme de rationalisation dans l’application du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes dans le domaine de l’emploi et du travail ; enfin, elle améliore l’acquis correspondant par l’intégration de la jurisprudence de la Cour de justice.
3. MESURES ÉNONCÉES DANS LA PROPOSITION DE DIRECTIVE
D’un point de vue général, la présente proposition de directive du Parlement européen et du Conseil a pour objet l’application du principe de l’égalité de traitement dans les domaines couverts par de précédentes directives compilées en un document unique. Elle entend donc :
- garantir l’application et le respect du principe de l’égalité des chances et de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l’accès à l’emploi et à la formation et la promotion professionnelles, ainsi que les conditions de travail, y compris le principe dit « à travail égal ou de valeur égale, salaire égal », et 
- accroître l’efficacité des mesures prises par les États membres pour assurer une application plus efficace des principes de l’égalité de rémunération et de traitement, de manière que quiconque se juge lésé à la suite du défaut d’application desdits principes à sa personne puisse faire valoir et reconnaître ses droits suivant une procédure juridique, après un éventuel recours à d’autres organes compétents.
Les principales innovations de la présente proposition sont les suivantes :
- prise en compte de la jurisprudence de la Cour de justice, s’agissant notamment :
- de la rémunération égale attribuable à une source unique [affaires Lawrence et Allonby
 (voir article 4 et considérant 9 de la présente proposition)] ;
- de l’égalité de traitement dans les régimes professionnels de sécurité sociale [affaires Beune, Evrenopoulos et Niemi
 (voir article 6, paragraphe 2 et considérant 12 de la présente proposition)] ;
- de la clarification de l’extension de la protection des travailleuses enceintes pour toutes les conditions de travail, au-delà du simple droit de retrouver le poste occupé précédemment ou un poste équivalent (modifications introduites par la directive 2002/73/CE, dont l’article 1er, point 2, paragraphe 7, remplace l’article 2 de la directive 76/207/CEE, suivant la jurisprudence de la Cour (voir article 15, paragraphes 1 et 2, de la présente proposition) ; 

- de l’application des définitions contenues dans la directive 2002/73/CE à tous les domaines visés par la présente proposition (voir article 2 et considérant 5 de la présente proposition) ;
- de l’extension des dispositions sur la charge de la preuve à tous les domaines relevant du champ d’application matériel de la présente proposition, pour garantir le respect effectif du principe de l’égalité de traitement, par analogie au respect du principe de la non-discrimination dans les directives fondées sur l’article 13 (voir article 20 de la présente proposition) ;
- de l’extension des dispositions sur la défense des droits par des associations ayant un intérêt légitime (directive 2002/73/CE) aux autres domaines visés par la présente proposition, conformément aux changements introduits par cette directive (voir article 17, paragraphe 2, de la présente proposition) ;
- de l’extension de la disposition clarifiant la question des règles nationales relatives aux délais impartis pour former un recours aux autres domaines visés par la présente proposition, conformément à l’article 6 de la directive 76/207/CEE, modifiée par la directive 2002/73/CE (voir article 17, paragraphe 3, de la présente proposition) ;
- de l’extension de la jurisprudence sur les peines et les sanctions à tous les domaines visés par la présente proposition, conformément aux changements introduits par la directive 2002/73/CE (voir articles 18 et 26 de la présente proposition) ;
- de l’extension des dispositions sur les organismes de promotion de l’égalité de traitement et sur le dialogue social aux autres domaines visés par la présente proposition, conformément aux changements introduits par la directive 2002/73/CE (voir articles 21, 22 et 23 de la présente proposition) ; 

- de l’extension de l’obligation d’intégrer la dimension de genre dans les autres domaines visés par la présente proposition, conformément à l’article 3, paragraphe 2, du traité CE et à l’article 1er (1bis) de la directive 76/207/CEE, introduit par l’article 1er, point 1, de la directive 2002/73/CE (voir article 29 de la présente proposition) ;
- de l’insertion d’une clause automatique de réexamen (voir article 32 de la présente proposition).
La proposition se subdivise en cinq titres.
TITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES
L’objet de la proposition est précisé sous ce titre : garantir l’application des principes de l’égalité des chances et de traitement aux hommes et aux femmes dans les questions d’emploi et de travail.
Le titre englobe également l’application des définitions (discrimination directe et indirecte, harcèlement et harcèlement sexuel) contenues dans la directive 2002/73/CE aux domaines visés par les autres directives regroupées dans la présente proposition. Il contient en outre les définitions de la rémunération et des régimes professionnels de sécurité sociale qui figurent, respectivement, à l’article 141, paragraphe 2, du traité CE et dans la directive 86/378/CEE, modifiée par la directive 96/97/CE.
Le champ d’application personnel de la présente proposition de directive s’étend à tous les membres de la population active et leurs ayants droit.
TITRE II : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Ce titre se compose de trois chapitres : principe de l’égalité de rémunération pour un travail égal ou de valeur égale, principe de l’égalité de traitement dans les régimes professionnels de sécurité sociale et principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l’accès à l’emploi et à la formation et la promotion professionnelles, ainsi que les conditions de travail. 
Chapitre 1 : Principe de l’égalité de rémunération
Ce chapitre renvoie aux principales dispositions de la directive 75/117/CEE. Il contient en outre la jurisprudence récente de la Cour
. Il convient de noter qu’après le 8 avril 1976, date de l’arrêt Defrenne II
, cette dernière a déclaré que les dispositions de l’ex-article 119 sur l’égalité de rémunération avaient des effets directs. Depuis 1970, date de l’arrêt Defrenne I
, elle a établi une jurisprudence sur l’égalité de rémunération en clarifiant le champ d’application de l’ex-article 119 et de la directive 75/117/CEE. 
Dans ce contexte, il semble qu’à présent la législation secondaire sur l’application du principe de l’égalité de rémunération, à savoir la directive 75/117/CEE, ne se réfère pas complètement à la récente jurisprudence de la Cour. L’abrogation de la directive 75/117/CEE et son remplacement par une directive de refonte unique sur la base de la présente proposition clarifieraient la teneur du principe de l’égalité de rémunération, dès lors que la nouvelle directive refléterait entièrement l’interprétation de la notion de rémunération donnée par le traité et par la Cour grâce à l’incorporation, à l’article 4 de la directive de refonte, des arrêts Allonby
 et Lawrence
. Qui plus est, la notion de rémunération en relation avec les régimes d’assurance vieillesse de la fonction publique , telle que définie par les arrêts Niemi
 et Beune
, est codifiée à l’article 6 de la présente proposition. 
Il faut savoir que, selon l’article 1er, point 3, paragraphe 1(c), de la directive 2002/73/CE, l’application du principe de l’égalité de traitement signifie qu’il ne peut y avoir aucune discrimination directe ou indirecte fondée sur l’appartenance à l’un ou l’autre sexe dans les secteurs public et privé – organismes publics compris – en relation, notamment, avec la rémunération au sens que lui confère la directive 75/117/CEE. 
Cette jurisprudence, qui fait d’ores et déjà partie de l’acquis communautaire, peut être récapitulée comme suit. 
- Travail de valeur égale
La Cour a précisé que l’article 141, paragraphe 1, établit le principe en vertu duquel un travail égal ou de valeur égale doit être rémunéré de la même manière, qu’il soit accompli par un homme ou une femme. L’application de ce principe suppose au préalable que les travailleurs des deux sexes soient dans des situations comparables. 
Dans ce contexte, le principe de l’égalité de rémunération énoncé dans l’ex-article 119 n’est pas incompatible avec le versement d’une somme forfaitaire exclusivement destinée aux travailleuses qui prennent un congé de maternité dans les cas où ce paiement vise à compenser les désavantages professionnels dont elles pâtissent du fait de leur absence du travail
 : en effet, la situation particulière dans laquelle elles se trouvent en raison de leur maternité ne saurait être comparée à celles des travailleurs de sexe masculin.
À plusieurs reprises, la Cour a estimé que la détermination de la valeur du travail implique une comparaison entre le travail d’une travailleuse et celui de son homologue masculin par référence aux exigences faites aux travailleurs dans l’accomplissement de leurs tâches (compétence, effort et responsabilité) ou au travail entrepris et à la nature des tâches associées au travail à accomplir.
La Cour a établi les critères de comparabilité au regard du principe de l’égalité de rémunération entre hommes et femmes. Selon elle
 :
- « l’article 141 du traité CE et la directive 75/117/CEE (...) s’appliquent à des systèmes de rémunération aux pièces dans lesquels la rémunération est, en totalité ou pour l’essentiel, fonction du résultat individuel du travail de chaque travailleur » ;
- « le principe de l’égalité de rémunération des travailleurs masculins et féminins, énoncé aux articles [141] du traité et 1er de la directive 75/117, doit être interprété dans ce sens que, dans un système de rémunération aux pièces, la simple constatation que la rémunération moyenne d’un groupe de travailleurs composé essentiellement de femmes effectuant un certain type de travail est sensiblement inférieure à la rémunération moyenne d’un groupe de travailleurs composé essentiellement d’hommes effectuant un autre type de travail auquel est attribuée une valeur égale ne suffit pas à conclure à l’existence d’une discrimination en matière de rémunération. Toutefois, lorsque, dans un système de rémunération aux pièces dans lequel les rémunérations individuelles sont composées d’une partie variable qui est fonction du résultat individuel du travail de chaque travailleur et d’une partie fixe différente selon les groupes de travailleurs concernés, il n’est pas possible de dégager les facteurs qui ont été déterminants lors de la fixation des taux ou unités de mesure retenus pour le calcul de la partie variable de la rémunération, l’employeur peut se voir imposer la charge de prouver que les différences constatées ne sont pas dues à une discrimination fondée sur le sexe » ;
- « en vue de la comparaison à effectuer, au regard du principe de l’égalité de rémunération des travailleurs masculins et féminins, entre les rémunérations moyennes de deux groupes de travailleurs rémunérés aux pièces, la juridiction nationale doit s’assurer que les deux groupes contiennent chacun la totalité des travailleurs qui, compte tenu d’un ensemble de facteurs, telles la nature du travail, les conditions de formation et les conditions de travail, peuvent être considérés comme se trouvant dans une situation comparable et qu’ils comprennent un nombre relativement important de travailleurs excluant que les différences constatées soient l’expression de phénomènes purement fortuits ou conjoncturels, ou soient dues à des différences dans les résultats individuels du travail des travailleurs concernés ».
La Cour a aussi estimé que « les comparaisons, dans le cas de discriminations de fait relevant du domaine de l’application directe de l’article 119, sont restreintes à des rapprochements qui s’établissent au plan des appréciations concrètes, concernant des prestations de travail accomplies effectivement, dans le cadre d’un même établissement ou service, par des travailleurs de sexe différent »
.
Mais, plus récemment, elle a précisé que « (...) rien dans le libellé de l’article 141, paragraphe 1, du traité CE n’indique que l’applicabilité de cette disposition soit limitée à des situations dans lesquelles des hommes et des femmes effectuent leur travail pour un même employeur »
. Elle a considéré que le principe établi par l’article en question pouvait être invoqué devant des juridictions nationales , notamment dans les cas de discriminations directement fondées sur des dispositions législatives ou des conventions collectives du travail, de même que dans les cas où les tâches s’effectuent dans le même établissement ou service relevant du secteur public ou privé [voir entre autres affaire Defrenne II, paragraphe 40 ; affaire Macarthys Ltd (C-129/79, Recueil 1980, p. I- 1275, paragraphe 10) ; affaire Jenkins (C-96/80, Recueil 1981, p. 911, paragraphe 17)]. Cependant, lorsque les différences relevées dans les conditions de rémunération des travailleurs effectuant des travaux identiques ou des travaux de valeur égale ne peuvent être imputées à une source unique, il n’existe personne qui puisse être tenu responsable d’une telle inégalité et qui puisse rétablir l’égalité de traitement. Ce genre de situation n’est pas prévu par l’article 141, paragraphe 1. Le travail et la rémunération des travailleurs concernés ne peuvent donc être comparés sur la base de cette disposition.
Ainsi, par cette jurisprudence, la Cour a introduit un élément nouveau débordant le cadre du même établissement ou service pour ce qui est de la comparaison de travaux de valeur égale, à savoir : la source unique. Lorsque les différences relevées dans les conditions de rémunération de travailleurs des deux sexes accomplissant des travaux identiques ou de valeur égale ne peuvent être imputées à une source unique, elles ne relèvent pas de l’article 141, paragraphe 1
. La présente proposition codifie cette jurisprudence.
- Évaluation et classification professionnelles 
L’article 1er de la directive 75/117/CEE dispose qu’« en particulier, lorsqu’un système de classification professionnelle est utilisé pour la détermination des rémunérations, ce système doit être basé sur des critères communs aux travailleurs masculins et féminins et établi de manière à exclure les discriminations fondées sur le sexe ».
Par sa jurisprudence et, plus spécifiquement, dans son arrêt concernant l’affaire Gisela Rumler contre Dato Druck GmbH (C-237/85), la Cour a établi trois principes directeurs découlant de l’article 1er, paragraphe 2, de la directive 75/117/CEE quant à la question de la classification professionnelle :
a) « les critères conditionnant le classement dans différents niveaux de rémunération doivent assurer la même rémunération pour un même travail objectivement donné, qu’il soit accompli par un travailleur masculin ou par un travailleur féminin » ;
b) la prise en compte de « valeurs correspondant aux performances moyennes des travailleurs d’un seul sexe pour déterminer dans quelle mesure un travail exige » ou requiert un effort et dans quelle mesure cet effort « est physiquement pénible constitue une forme de discrimination fondée sur le sexe [et] interdite par la directive » ;
c) « pour qu’un système de classification professionnelle ne soit pas discriminatoire dans son ensemble, il doit prendre en considération, dans la mesure où la nature des tâches à accomplir dans l’entreprise le permet, des critères pour lesquels les travailleurs de chaque sexe sont susceptibles de présenter des aptitutdes particulières ».
Ces principes directeurs voulaient que, dans le contexte d’un litige, un système de classification professionnelle – au sens de l’article 1er, paragraphe 2, de la directive 75/117/CEE – soit, en vertu de la jurisprudence de la Cour, formel, analytique, fondé sur des faits concrets et non discriminatoire. 
Plus récemment, la Cour a clarifié sa jurisprudence sur la classification professionnelle et sur le travail de valeur égale
 :
- « le fait que le travailleur féminin qui prétend être victime d’une discrimination fondée sur le sexe et le travailleur masculin de référence [soient] classés dans la même catégorie professionnelle prévue par la convention collective régissant leur emploi n’est pas, à lui seul, suffisant pour conclure que les deux travailleurs concernés exercent un même travail ou un travail auquel est attribuée une valeur égale au sens des articles [141] du [traité CE] et 1er de la directive 75/117, cette circonstance ne constituant qu’un indice parmi d’autres que ce critère est rempli » ; 
- « une différence de rémunération est susceptible d’être justifiée par des circonstances non prises en considération par la convention collective applicable aux travailleurs concernés, à condition qu’elles constituent des raisons objectives, étrangères à toute discrimination fondée sur le sexe et conformes au principe de proportionnalité » ; 
- « s’agissant d’un travail payé au temps, une différence de rémunération accordée, au moment de leur engagement, à deux travailleurs de sexe opposé pour un même poste de travail ou un travail de valeur égale ne saurait être justifiée par des facteurs qui ne sont connus qu’après l’entrée en service des travailleurs concernés et ne peuvent être appréciés qu’en cours d’exécution du contrat de travail, tels qu’une différence dans la capacité individuelle de travail des intéressés ou dans la qualité des prestations d’un travailleur déterminé par rapport à celles de son collègue ».
Définition de la rémunération aux termes de l’article 141, paragraphe 2 
À diverses reprises, la Cour a estimé que la notion de rémunération au sens de l’ex-article 119, paragraphe 2, « comprend tous les avantages en espèces ou en nature, actuels ou futurs, pourvu qu’ils soient payés, serait-ce indirectement, par l’employeur au travailleur en raison de l’emploi de ce dernier »
.
Les majorations individuelles de la rémunération de base
 et les majorations pour ancienneté de la rémunération de base et du salaire minimal
 relèvent de l’ex-article 119. Dans son arrêt du 4 juin 1992
, la Cour a estimé que la valeur monétaire des congés payés accordés à un travailleur à temps partiel qui suit une formation d’un comité d’entreprise représentait une rémunération, de même que les majorations versées aux « chefs de famille »
 et la valeur monétaire des indemnités de maladie
. Il en va de même pour les retraites, les avantages de transport offerts et les indemnités de licenciement
. Il ressort donc que tous les paiements directs – y compris les primes de poste, la compensation des heures supplémentaires et toutes les formes de prime au mérite et aux résultats – majorant la rémunération de base sont couverts.
L’application des dispositions de l’ex-article 119 aux régimes de sécurité sociale s’est trouvée au cœur des références d’une décision à titre préjudiciel dans l’affaire Defrenne contre État belge
. Dans son arrêt, la Cour a clarifié sa position en excluant les régimes légaux de sécurité sociale de la notion recouverte par les termes « et tous autres avantages » de l’ex-article 119, devenu article 141, paragraphe 2. Suivant les conclusions de l’avocat général, elle a estimé que la notion d’avantage payé directement ou indirectement, en espèces ou en nature, ne pouvait englober « [les avantages découlant des régimes légaux de sécurité sociale,] à l’exclusion de tout élément de concertation au sein de l’entreprise ou de la branche professionnelle intéressée, qui sont obligatoirement applicables à des catégories générales de travailleurs ». Elle a noté que « [les] travailleurs, [les] employeurs et (...) les pouvoirs publics contribuent au financement [de tels régimes] dans une mesure qui est moins fonction du rapport d’emploi entre employeur et travailleur que de considérations de politique sociale ». Pour ces raisons, elle a conclu que l’expression « tous autres avantages » ne pouvait être considérée comme englobant les bénéfices qui découlaient de régimes légaux de sécurité sociale. En revanche, cette logique implique l’inclusion de régimes spécifiques, tels que les régimes professionnels d’entreprise, dès lors qu’il s’agit là, précisément, des régimes qui ne sont pas directement réglés par la loi. Ils supposent un élément de concertation au sein de l’entreprise ou de la branche professionnelle, sont obligatoirement applicables non à des catégories générales de travailleurs, mais aux seules catégories présentes dans l’entreprise ou la branche en question et sont financés par des employeurs et des travailleurs qui y contribuent directement en fonction des besoins de financement de ces régimes, et non de considérations de politique sociale.
En 1986, dans l’affaire Bilka-Kaufhaus contre Weber
, la Cour a confirmé l’arrêt implicite contenu dans l’arrêt Defrenne I
, à savoir, que seuls les avantages découlant d’un régime légal de sécurité sociale n’étaient pas visés par l’ex-article 119. Elle a donc jugé qu’un régime professionnel d’assurance vieillesse financé par l’employeur constituait une rémunération au sens de cet article. 
Dans son arrêt du 17 mai 1990 (C-262/88) et dans ses arrêts ultérieurs (voir ci-dessous), la Cour a confirmé sa précédente jurisprudence de l’affaire Bilka (C-170/84), selon laquelle les avantages découlant de régimes professionnels financés par les travailleurs sont assimilables à la notion de rémunération au sens de l’ex-article 119.
Le fait que des paiements faits aux employés ne soient pas régis par le contrat de travail ne soustrait pas lesdits paiements à la notion de rémunération au sens de l’ex-article 119. Les avantages payés à la discrétion de l’employeur entrent dans cette définition
. Ainsi les rémunérations contractuelles, légales, collectives ou volontaires sont -elles dûment couvertes.
Chapitre 2 : Principe de l’égalité de traitement dans les régimes professionnels de sécurité sociale 
Ce chapitre contient les principales dispositions de la directive 86/378/CEE, modifiée par la directive 96/97/CE, et précise encore l’application du principe de l’égalité de traitement dans les régimes professionnels de sécurité sociale sans altérer la position juridique actuelle. Par ailleurs, il intègre une jurisprudence plus récente
. 
- Égalité de rémunération et régimes professionnels de sécurité sociale 
Comme indiqué précédemment, la notion de « rémunération » a été clarifiée par de nombreux arrêts de la Cour de justice, notamment en relation avec les régimes professionnels de sécurité sociale. 
Dans son arrêt du 17 mai 1990
, la Cour a confirmé son précédent arrêt dans l’affaire Bilka (C-170/84) sans laisser subsister le moindre doute : les avantages et les cotisations des travailleurs au titre d’un régime professionnel d’assurance vieillesse entrent dans la définition de la rémunération au sens de l’ex-article 119. Elle a aussi confirmé ce qu’elle avait dit implicitement dans son arrêt du 25 mai 1971
, à savoir que les avantages découlant d’un régime d’assurance vieillesse essentiellement lié à la nature de l’emploi du bénéficiaire font partie de la rémunération dudit bénéficiaire et relèvent de l’ex-article 119
.
Toute discrimination entre hommes et femmes dans les régimes professionnels de sécurité sociale est donc interdite, non seulement lors de la fixation de l’âge auquel le travailleur peut bénéficier d’une pension de retraite, mais dans le contexte d’une offre de retraite professionnelle, en guise de compensation d’un licenciement pour raisons économiques (affaire Barber). Cependant, à l’occasion de cette affaire, la Cour a émis un doute quant aux effets rétroactifs de l’application de l’ex-article 119 pour les régimes professionnels de sécurité sociale. 
La jurisprudence de la Cour quant à l’application de l’ex-article 119 aux régimes professionnels de sécurité sociale peut être résumée comme suit.
Dans ses arrêts des 6 octobre 1993, 14 décembre 1993, 22 décembre 1993 et 28 septembre 1994, la Cour a confirmé l’interprétation de l’effet rétroactif de l’application du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes dans les régimes professionnels destinés à des travailleurs salariés
, conformément aux dispositions du protocole additionnel à l’ex-article 119.
Par son arrêt Ten Œver (C-109/91) du 6 octobre 1993, elle a confirmé que l’ex-article 119 s’appliquait bien aux prestations de survie découlant d’un régime professionnel de sécurité sociale, avec effet au 17 mai 1990, et qu’à compter de cette date toute discrimination fondée sur le sexe était interdite en ce qui concerne l’octroi de tels avantages.
Dans l’affaire Moroni, (C-110/91) du 14 décembre 1993 elle a confirmé que l’ex-article 119 s’appliquait à tous les types de régimes professionnels de sécurité sociale et que, partant, l’âge auquel le travailleur pouvait bénéficier d’une pension de vieillesse ou de retraite en vertu de tels régimes devait être le même pour les travailleurs des deux sexes à compter du 17 mai 1990.
Dans les affaires Neath et Coloroll, elle a précisé que les cotisations des travailleurs à un régime professionnel de sécurité sociale devaient être les mêmes pour les travailleurs des deux sexes, dès lors qu’elles sont un élément de la rémunération au sens de l’ex-article 119. En revanche, les contributions des employeurs à ces régimes peuvent différer en fonction du sexe, dans la mesure où elles sont fondées sur des calculs actuariels objectifs qui tiennent compte de l’espérance de vie accrue des femmes.
Par les arrêts qu’elle a prononcés dans ces affaires, la Cour a clarifié l’application du principe de l’égalité de rémunération dans le domaine des régimes professionnels et, plus spécifiquement, des régimes de cette nature qui sont englobés dans la notion de rémunération au sens de l’article pertinent du traité
.
Avant ces arrêts, les chefs d’État et de gouvernement réunis à Maastricht avaient signé un protocole additionnel à l’ex-article 119 afin de limiter les effets dans le temps dudit article pour ce qui est des régimes professionnels. Ce protocole est demeuré annexé à l’article 141 après les modifications d’Amsterdam et de Nice.
Ce protocole précise :
« Aux fins de l’application de l’article 141, des prestations en vertu d’un régime professionnel de sécurité sociale ne seront pas considérées comme rémunération si et dans la mesure où elles peuvent être attribuées aux périodes d’emploi antérieures au 17 mai 1990 [date de l’arrêt dans l’affaire Barber], exception faite pour les travailleurs ou leurs ayants droit qui ont, avant cette date, engagé une action en justice ou introduit une réclamation équivalente selon le droit national applicable. »
La directive 96/97/CE modifiant la directive 86/378/CE, adoptée par le Conseil sur proposition de la Commission, reflète la jurisprudence de la Cour et le protocole additionnel à l’ex-article 119 et vise, pour des raisons de certitude et de clarté juridiques, à rendre la législation secondaire (c’est-à-dire, la directive 86/378/CEE) conforme aux dispositions de l’article en question selon l’interprétation de la Cour.
S’agissant, en particulier, du problème posé par la prise en compte, dans le calcul des cotisations et prestations relatives à des régimes professionnels, de facteurs actuariels différents en fonction du sexe, il y a lieu de considérer que, à l’article 6 de sa proposition du 23 avril 1983 (COM (83) 217 final) – laquelle annonçait la directive 86/378/CEE –, la Commission donnait une liste non exhaustive de diverses dispositions contraires au principe de l’égalité de traitement. Le grand problème posé par cette directive découlait précisément de cet article et, notamment, de son paragraphe 1, points h) et i).
La directive 86/378/CEE disposait que les régimes pouvaient « tenir compte d’éléments de calcul actuariel (...) différents pour les deux sexes (...) pour les cotisations des employeurs dans le cas de prestations définies comme étant fondées sur les cotisations ». À première vue, les exceptions se rapportent à des régimes à cotisations déterminées, mais il faut signaler que le texte adopté n’était pas très clair et que, durant les consultations avec les experts gouvernementaux, les représentants des fonds de pension et les partenaires sociaux, consultations destinées à amender la directive 86/378), toutes les parties ont admis que ce texte devait être clarifié.
Les dispositions de l’article 6, paragraphe 1, points h) et i), ont été explicitées par la jurisprudence de la Cour et, plus spécialement, par les arrêts déjà mentionnés au sujet des affaires Neath et Coloroll. Selon la Cour, l’utilisation de facteurs actuariels différents selon le sexe dans le contexte de régimes professionnels de retraite à prestations déterminées ne relève pas de l’ex-article 119 en ce qui concerne les cotisations de l’employeur.
La Cour a fait observer que cette conclusion s’appliquait nécessairement à des aspects spécifiques des questions dont elle avait été saisie aux fins de décision préjudicielle dans les affaires Neath et Coloroll, soit la capitalisation d’une partie de la pension périodique et le transfert des droits à pension, dont la valeur ne peut être fixée qu’à partir des dispositions de financement.
Elle a ensuite fait valoir que, dans un régime professionnel contributif, les cotisations des travailleurs doivent être identiques pour les deux sexes. Cette conclusion se fonde sur l’idée que, dans le contexte des régimes de pension professionnels, l’ex-article 119 ne couvre que ce qui est promis par l’employeur, c’est-à-dire, les prestations périodiques découlant de la pension à percevoir, une fois l’âge de la retraite atteint. Les cotisations de l’employeur ne sont donc pas visées par l’ex-article 119, pas plus que les montants transférés d’un fonds de pension à un autre à la suite d’un changement d’emploi.
Ces facteurs sont clairement associés au « financement » d’un régime de pension et ne sont pas couverts par l’ex-article 119, suivant la logique retenue par la Cour. Ce qui est moins clair, c’est la réponse à la question de savoir si cette logique exclut aussi du champ d’application de l’article le capital dont certains régimes prévoient le versement en cas de renoncement à une fraction de la pension normale. La Cour considère manifestement que ce genre de formation de capital ne relève de l’ex-article 119 (point 33 de l’argumentation dans l’arrêt Neath). Il convient toutefois de noter que le montant capitalisé ne représente qu’un substitut d’une fraction de la pension normale et que la logique de la Cour ne s’applique qu’à des régimes à prestations déterminées.
Il découle de ce qui précède que les dispositions de l’article 6, paragraphe 1, points h) et i), de la directive 86/378, adoptée par le Conseil des ministres en 1986, demeurent compatibles avec celles de l’ex-article 119. Il a cependant fallu procéder à certains ajustements pour plus de clarté, par exemple, en instaurant une distinction entre régimes à cotisations déterminées (au titre desquels l’employeur promet une contribution) et les régimes à prestations déterminées (au titre desquels la promesse de l’employeur correspond à la prestation finale)
. Pour ce qui est des cotisations de l’employeur, la Cour a statué expressément sur le montant à payer, dans le contexte de régimes à prestations déterminées, où, toujours selon la Cour, ce montant peut varier selon le sexe pour prendre en considération des éléments différents de calcul actuariel.
Par ailleurs, elle n’a pas statué sur le montant de telles cotisations dans les régimes à cotisations déterminées. 
Dans son arrêt du 9 novembre 1993
, elle a estimé que des différences dans les cotisations de l’employeur aux régimes à cotisations déterminées pouvaient être autorisées à la condition que l’objectif visé soit de parvenir à des pensions égales pour les travailleurs des deux sexes.
Le 28 septembre 1994, dans cinq arrêts venus s’ajouter à l’arrêt Coloroll, la Cour a encore explicité le champ d’application de l’ex-article 119 dans les régimes professionnels de sécurité sociale.
Indépendamment des aspects liés aux éléments actuariels, l’arrêt Coloroll confirmait les grands principes institués dans de précédents arrêts (Ten Œver, Moroni, Neath) en fournissant de plus amples éclaircissements sur certains points, dont le fait que l’ex-article 119 est opposable par les travailleurs et leurs ayants droit aux administrateurs légaux (de régimes professionnels), lesquels sont tenus de respecter le principe de l’égalité de traitement (obligations respectives de l’employeur et de l’administrateur légal).
Dans ses arrêts relatifs aux affaires Smith (C- 408/92) et van den Akker (C-28/93), la Cour a considéré que l’ex-article 119 devait être interprété au sens où un employeur ne pouvait uniformiser l’âge de la retraite en relevant celui des femmes au niveau de celui des hommes pour des périodes d’emploi accomplies entre le 17 mai 1990 (date de l’arrêt Barber) et la date d’entrée en vigueur des nouvelles dispositions adoptées pour donner suite à cet arrêt.
Aussi, pour ce qui touche aux périodes d’emploi accomplies entre le 17 mai 1990 et la date d’entrée en vigueur de la disposition par laquelle le régime fixe un âge uniforme pour le départ à la retraite, l’ex-article 119 n’autorise d’autre méthode de rétablissement de l’égalité que celle qui consiste à appliquer aux travailleurs masculins les dispositions dont bénéficient les travailleurs féminins.
Mais, en ce qui concerne les périodes d’emploi accomplies après la date d’entrée en vigueur des mesures instaurant effectivement l’égalité de traitement, l’ex-article 119 ne s’oppose pas à un relèvement de l’âge de départ en retraite des femmes au niveau de celui des hommes. Pour les périodes d’emploi antérieures au 17 mai 1990, le droit communautaire n’imposait aucune obligation de nature à justifier des mesures réduisant a posteriori les avantages dont les femmes avaient bénéficié
.
Les arrêts Vrœge et Fisscher portent sur le droit des travailleurs à temps partiel de s’affilier à un régime professionnel de retraite. Confirmant sa jurisprudence, (affaire Bilka), la Cour a estimé que refuser à cette catégorie de travailleurs le droit d’affiliation à un tel régime risquait d’exercer une discrimination indirecte contre les femmes, discrimination interdite par l’ex-article 119 lorsqu’il n’existe aucune raison objective à cette exclusion. La limitation dans le temps des effets de l’arrêt Barber et le protocole n°2 relatif à l’ex-article 119 ne s’appliquent pas au droit de s’affilier à un régime professionnel de retraite, qui demeure régi par les dispositions de l’arrêt Bilka. Dès lors que ce dernier arrêt ne prévoit aucune limitation dans le temps, il est possible d’invoquer l’effet direct de l’ex-article 119 pour réclamer à titre rétroactif le bénéfice de l’égalité de traitement en ce qui concerne le droit d’affiliation à un régime professionnel de retraite, et ce à compter du 8 avril 1976, date de l’arrêt « Defrenne II », par lequel la Cour avait estimé pour la première fois que l’ex-article 119 avait effet direct. Plus récemment, dans les arrêts Magorrian et Preston, elle a clarifié la jurisprudence relative aux travailleurs à temps partiel.
La possibilité de réclamer à titre rétroactif l’affiliation à un régime professionnel de retraite ne dispense pas le travailleur concerné de s’acquitter des cotisations se rapportant à la période envisagée.
Les règles nationales relatives aux délais de recours de droit interne sont opposables aux travailleurs qui font valoir leur droit à l’affiliation à un régime professionnel de pension, à condition qu’elles ne soient pas moins favorables pour ce type de recours que pour les recours similaires de nature interne et qu’elles ne rendent pas impossible l’exercice du droit communautaire dans la pratique. 
Dans son arrêt relatif à l’affaire Beune, la Cour a exposé les critères suivant lesquels l’ex-article 119 s’appliquait en relation avec certains régimes destinés à des fonctionnaires publics. Dans des arrêts ultérieurs (Evrenopoulos, Griesmar, Mouflin et Niemi
), elle a explicité l’arrêt Beune, dans lequel elle avait estimé que les régimes de retraite de la fonction publique (régimes du secteur public) étaient compris dans la notion de rémunération au sens de l’ex-article 119 s’ils découlaient du rapport d’emploi. 
La Cour a estimé
 que, pour établir qu’un régime de retraite de la fonction publique relève de l’ex-article 119, le rattachement de la prestation au rapport d’emploi et, par conséquent, son versement par l’État en sa qualité d’employeur ne sauraient être considérés comme un critère à « caractère exclusif, puisque les pensions versées au titre de régimes légaux de sécurité sociale peuvent, en tout ou en partie, tenir compte de la rémunération d’activité [arrêts Beune (point 44) et Griesmar (point 29)]. 
« Cependant, les considérations de politique sociale, d’organisation de l’État, d’éthique, ou même les préoccupations de nature budgétaire qui ont eu ou qui ont pu avoir un rôle dans la fixation, par le législateur national, d’un régime (...) ne sauraient prévaloir si la pension n’intéresse qu’une catégorie particulière de travailleurs, si elle est directement fonction du temps de service accompli et si son montant est calculé sur la base du dernier traitement du fonctionnaire. La pension versée par l’employeur public est alors absolument comparable à celle que verserait un employeur privé à ses anciens salariés » [arrêts Beune (point 44), Griesmar (point 30) et Niemi (point 47)]. 

Ces arrêts revêtent une importance particulière pour la fixation de l’âge de la retraite, les prestations de survie et les prestations de vieillesse versées aux personnes qui ont leurs enfants à charge. 
Cette récente jurisprudence est clairement reflétée, désormais, dans le texte de la proposition de directive de refonte.
Par ailleurs, dans son arrêt du 25 mai 2000, la Cour a précisé que l’ex-article 119 s’appliquait aux régimes de retraite complémentaire interprofessionnels privés à cotisations déterminées géré en répartition dans la mesure où de tels régimes sont destinés à compléter ou à remplacer les prestations des régimes légaux de sécurité sociale en vertu desquels la pension de retraite est versée au bénéficiaire au titre du rapport d’emploi entre lui-même et son ancien employeur, que l’affiliation à ces régimes soit obligatoire ou facultative
. Elle a donc estimé que l’ex-article 119, qui instaure le principe de l’égalité de rémunération entre hommes et femmes s’appliquait aux régimes de retraite complémentaire français de l’Union interprofessionnelle de retraite de l’industrie et du commerce (UIRIC), de la Caisse générale interprofessionnelle de retraite pour salariés (CGIS), de l’Association générale des institutions de retraite des cadres (AGIRC) et de l’Association des régimes de retraite complémentaire (Arrco) et qu’il interdisait à ces organismes d’exercer une discrimination fondée sur le sexe en ce qui concerne l’âge auquel un bénéficiaire peut prétendre à une prestation de survie après la mort de son conjoint.
Par le même arrêt, la Cour a aussi confirmé que, selon sa jurisprudence établie, l’obligation de respect du principe de l’égalité de traitement dans les régimes professionnels de retraite, telle qu’imposée par l’ex-article 119, était opposable quant aux prestations payables pour des périodes d’emploi ultérieures au 17 mai 1990, date de l’arrêt Barber (voir, à ce propos, l’arrêt van den Akker et autres
). Il s’ensuit que les régimes professionnels de retraite doivent être conçus de manière à respecter le principe de l’égalité de traitement à compter du 17 mai 1990 (arrêt van den Akker, point 14). L’article 141 s’applique aux régimes de retraite complémentaire tels que ceux de l’AGIRC et de l’Arrco, régimes qui, à compter de cette date, ne pouvaient opérer de discrimination fondée sur le sexe en ce qui concerne l’âge auquel un bénéficiaire peut prétendre à une prestation de survie après la mort de son conjoint.
-Régimes professionnels pour travailleurs indépendants
Il convient de constater que la jurisprudence de l’arrêt Barber et des arrêts ultérieurs ne concerne nullement le cas des travailleurs indépendants, lesquels relèvent du champ d’application personnel de la directive 86/378/CEE. Aussi la présente proposition – comme, précédemment, la directive 96/97/CE – ne modifie-t-elle en rien la situation de cette catégorie de travailleurs. 
Ceux-ci sont visés par la directive 86/378/CEE, mais de façon très limitée et dans la mesure où des régimes professionnels de sécurité sociale sont créés sur une base collective (tels les régimes sectoriels français). Les régimes individuels des travailleurs indépendants sont explicitement exclus du champ d’application de la directive 86/378/CEE, dont l’article 2, paragraphe 2, points a) et b), est remplacé par l’article 1er, point 1, paragraphe 2, de la directive 96/97/CE. Selon ces dispositions, sont exclus les contrats individuels des travailleurs indépendants et les régimes destinés aux travailleurs indépendants ne comportant qu’un affilié unique. De surcroît, aux termes de l’article 4 de la directive 86/378/CEE, les prestations familiales ne sont concernées que dans la mesure où elles sont allouées à des travailleurs salariés, alors que, d’après l’article 9, points a) et b), de la directive, modifié par l’article 1er, point 5, de la directive 96/97/CE, « les États membres peuvent différer la mise en application obligatoire du principe de l’égalité de traitement en ce qui concerne la fixation de l’âge de la retraite (...) et les pensions de survivants » des travailleurs indépendants. La seule disposition présentant une importance relative pour cette catégorie de travailleurs figure à l’article 9, point c), modifié par l’article 1er, point 5, de la directive 96/97/CE, qui prévoit pour les travailleurs des deux sexes le versement de cotisations égales à un régime professionnel destiné aux travailleurs indépendants (régime collectif) à compter du 31 juillet 1999 (soit treize ans après la notification de la directive 86/378/CEE). Par conséquent, depuis le 1er août 1999, les régimes professionnels de sécurité sociale doivent reposer sur des éléments actuariels identiques pour les deux sexes en ce qui concerne le calcul des cotisations des travailleurs indépendants à ce type de régime.
Chapitre 3 : Principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l’accès à l’emploi et à la formation et la promotion professionnelles, ainsi que les conditions de travail
La directive 2002/73/CE du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 76/207/CEE assure clarté et certitude juridiques en codifiant de nombreux arrêts de la Cour de justice relatifs à la directive originale. 
Ce chapitre correspond aux dispositions principales de la directive 76/207/CEE, modifiée par la directive 2002/73/CE, eu égard à l’élimination des discriminations (directes et indirectes) fondées sur l’appartenance à l’un ou l’autre sexe. Il comporte par ailleurs les dispositions concernant la mesure dans laquelle des dérogations au principe de l’égalité de traitement sont autorisées dans le cas d’un emploi dont la nature même exige un titulaire d’un sexe précis. 
En outre, comme pour la directive 2002/73/CE, la présente proposition réitère le principe énoncé à l’article 141, paragraphe 4, qui veut que, « pour assurer concrètement une pleine égalité entre hommes et femmes dans la vie professionnelle, le principe de l’égalité de traitement n’empêche pas un État membre de maintenir ou d’adopter des mesures prévoyant des avantages spécifiques destinés à faciliter l’exercice d’une activité professionnelle par le sexe sous-représenté ou à prévenir ou compenser des désavantages dans la carrière professionnelle ». 
Ce chapitre contient aussi les dispositions de la directive 2002/73/CE sur le renforcement de la protection des travailleuses en congé de maternité et sur la protection des parents en congé de paternité ou d’adoption – dans les cas où les États membres reconnaissent les droits correspondants – et précise le lien existant avec la directive 92/85/CE
. 
TITRE III : DISPOSITIONS HORIZONTALES
Chapitre 1 : Défense des droits
Section 1 : Mesures correctives
Elle énonce les nouvelles dispositions sur les mesures correctives et l’application des textes, introduites par la directive 2002/73/CE, qui reflètent la jurisprudence de la Cour. Elles concernent :
- le renforcement (a) de la protection des victimes de discriminations, même après la cessation du rapport d’emploi
 et (b) de la protection contre tout traitement défavorable ;
- l’incorporation de la jurisprudence de la Cour sur la question du plafonnement des indemnités
 (autorisé à titre exceptionnel) dans les cas de compensation ou de dédommagement.
Dans le contexte de la présente proposition, ces dispositions auront une application horizontale et engloberont, outre les questions d’accès à l’emploi et à la formation et la promotion professionnelles et de conditions de travail, les questions de rémunération, y compris les régimes professionnels de sécurité sociale, qui sont un aspect important de l’application du principe de l’égalité de traitement dans le domaine de l’emploi et du travail.
Section 2 : Charge de la preuve
Elle contient les principales dispositions de la directive 97/80/CE concernant la charge de la preuve dans les cas de discrimination fondée sur le sexe, alignées sur le texte de la directive 2002/73/CE, récemment adoptée. La présente proposition aura pour effet majeur de garantir le respect du principe de l’égalité de traitement en étendant aux régimes professionnels de sécurité sociale les règles en matière de charge de la preuve.
Il convient de noter que divers éléments de ces régimes (prestations et cotisations des travailleurs) équivalent à une rémunération au sens de l’ex-article 119 et que, par conséquent, ils sont déjà visés implicitement par la directive 97/80/CE, dont l’article 3, paragraphe 1, troisième alinéa, précise qu’elle s’applique « aux situations couvertes par l’article 119 du traité et par les directives 75/117/CEE, 76/207/CEE et, dans la mesure où il y a discrimination fondée sur le sexe, 92/85/CEE et 96/34/CE ». En dépit de la proposition initiale de la Commission
 et de l’avis du Parlement européen
, le champ d’application de la directive 97/80/CE n’a finalement pas été étendu aux directives 86/378/CEE et 96/97/CE sur l’égalité de traitement entre hommes et femmes dans les régimes professionnels de sécurité sociale. Les raisons avancées précédemment pour justifier cette exclusion semblent avoir perdu leur pertinence, dès lors que les directives reposant sur l’article 13 du traité CE contiennent des dispositions similaires sur la charge de la preuve. Cependant, durant les négociations autour de l’adoption de la directive 97/80/CE, le Conseil et la Commission ont fait une déclaration conjointe sur l’article 3, paragraphe 1, point a)
: 
« Le Conseil demande que, dans le rapport que la Commission doit soumettre conformément à l’article 7, celle-ci examine également la question du champ d’application de la directive.
À cet égard, il sera dûment tenu compte de la jurisprudence de la Cour dans tous les domaines de la politique sociale examinés, qui relèvent du principe général de non-discrimination. »
En rassemblant en un seul document les dispositions sur les régimes professionnels de sécurité sociale et sur la charge de la preuve, la présente proposition rendra effective l’application du principe de l’égalité de traitement dans ce domaine et apportera une réponse à cette déclaration, ainsi qu’à la requête antérieure du Parlement. 
Autre grande conséquence pratique à cet égard : la présente proposition abrogera la définition de la discrimination indirecte, telle qu’elle figure à l’article 2, paragraphe 2, de la directive 97/80/CE, pour la remplacer par celle de la directive 2002/73/CE. Il faut rappeler ici que l’adoption de cette dernière, qui modifiait la directive 76/207/CEE, a introduit une définition de la discrimination indirecte dépourvue de l’élément statistique, conformément à la définition contenue dans les directives reposant sur l’article 13 du traité CE. Il faut également rappeler que, durant les négociations sur la directive 2002/73/CE, la Commission et le Conseil ont – au moment de l’adoption de la position commune, en juin 2001
 – publié une déclaration sur la nécessité d’aligner la définition de la discrimination indirecte contenue dans la directive 97/80/CE (modifiée par la directive 98/52/CE) sur celle qui avait été retenue dans la position commune, puis dans la directive 2002/73/CE
. La présente proposition répond donc à ces déclarations et donne suite à la requête spécifique que les États membres ont adressée à la Commission, s’agissant pour elle de soumettre une version modifiée de la directive 97/80/CE, de manière à en adapter la définition de la discrimination indirecte. Une déclaration de la Commission à ce sujet a été consignée au procès-verbal de la réunion du Conseil « Affaires sociales » de juin 2001. Aussi le regroupement des directives 2002/73/CE et 97/80/CE constitue-t-il en même temps une réponse aux déclarations déjà mentionnées, sans compter qu’il vise à améliorer le principe de l’égalité de traitement, tel qu’interprété par la Cour de justice
. 
Chapitre 2 : Organismes chargés de promouvoir le principe de l’égalité de traitement –Dialogue social
Comme le chapitre 1, ce chapitre contient les nouvelles dispositions introduites par la directive 2002/73/CE, similaires à celles qui sont inscrites dans les directives reposant sur l’article 13 du traité CE, à savoir, les directives 2000/43/CE et 2000/78/CE. Il concerne :
- la désignation par les États membres d’organismes dont le rôle consiste à promouvoir le principe de l’égalité de traitement, assurer le suivi de la législation communautaire et venir en aide aux victimes de discriminations ;
- le renforcement du rôle des partenaires sociaux et des ONG dans la promotion du principe de l’égalité de traitement.
Ici aussi, ces dispositions auront désormais, dans le contexte de la présente proposition, une application horizontale et engloberont, outre les questions d’accès à l’emploi et à la formation et la promotion professionnelles et de conditions de travail, les questions de rémunération, y compris les régimes professionnels de sécurité sociale.
On peut raisonnablement attendre de ces organismes mis en place pour défendre le principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes eu égard à l’accès à l’emploi et à la formation et la promotion professionnelles et aux conditions de travail qu’ils s’occupent aussi d’autres conditions de travail, dont la rémunération et les régimes professionnels de sécurité sociale. L’élargissement de leur domaine de compétence conformément à la présente proposition n’imposera pas de charges importantes aux États membres.
TITRE IV : MISE EN ŒUVRE
Ce titre recouvre les dispositions horizontales relatives à la mise en œuvre de la directive. Il demande aux États membres de veiller à ce que toute mesure contrevenant au principe de l’égalité de rémunération et de traitement (lois, conventions collectives, contrats individuels, etc.) soit supprimée ou déclarée nulle et non avenue, comme il conviendra. Il prévoit en outre la protection des travailleurs, dont ceux qui sont des représentants de travailleurs, contre des actes de rétorsion. 
Il demande aux États membres d’élaborer un régime de sanctions effectives, proportionnées et dissuasives qui puisse être utilisé en cas de violation des droits accordés en vertu de la présente proposition pour donner à la directive un « effet utile ». Les États membres sont également invités à indiquer à la Commission les mesures adoptées en la matière.
Il demande aux États membres d’encourager les employeurs et les responsables de la formation professionnelle à travailler activement à des mesures propres à prévenir les discriminations sexuelles et, plus spécialement, le harcèlement et le harcèlement sexuel sur le lieu de travail.
Enfin, il contient une clause normalisée de sauvegarde.
La présente proposition renferme une disposition similaire à celle qui, dans la directive 2002/73/CE, fait obligation aux États membres de prendre activement en compte l’objectif de l’égalité entre hommes et femmes dans la conception et la concrétisation de lois, réglements, dispositions administratives et activités dans les domaines visés par la directive. 
De surcroît, la présente proposition oblige les États membres à faire en sorte que la directive et les dispositions de transposition dans la législation nationale qui s’y rapportent soient notifiées à toutes les personnes concernées.
TITRE V : DISPOSITIONS FINALES
Ce titre contient des dispositions automatiques adaptées à la présente proposition. 
La clause automatique sur la transposition de la directive fait obligation aux États membres de fournir diverses informations, par exemple en signalant régulièrement à la Commission la transposition de textes communautaires dans la législation nationale et les conventions collectives, de même que les tables de corrélation appropriées. Autre clause automatique, extraite de la directive 2002/73/CE, article 2 : celle qui impose aux États membres de faire référence à ladite directive lors de la transposition. 
Le titre renferme aussi un article sur les directives regroupées dans la présente proposition, directives qui seront abrogées dès que la nouvelle deviendra applicable dans les États membres.
Figure également sous ce titre la « clause de révision » automatique (article 32), qui dispose que la Commission examinera, pas plus tard que le 30 juin 2008, l’application de la directive afin de soumettre, le cas échéant, les modifications requises. 
Le titre contient encore la disposition spécifique de la directive 2002/73/CE sur la communication par les États membres à la Commission, tous les quatre ans, de rapports informant cette dernière des mesures positives prises en vertu de l’article 141, paragraphe 4, et conformément à la déclaration 28 (sur la priorité aux mesures positives au bénéfice des femmes). 
4. BASE JURIDIQUE
La présente proposition se fonde sur l’article 141, paragraphe 3, qui autorise la Communauté à adopter des mesures « visant à assurer l’application du principe de l’égalité des chances et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d’emploi et de travail ». Dès lors que tous les domaines couverts par les directives originales (75/117/CEE, 86/378/CEE –modifiée par la directive 96/97/CEE –, 76/207/CEE – modifiée par la directive 2002/73/CE – et 97/80/CE – modifiée par la directive 98/52/CE) appartiennent à la catégorie juridique des « questions d’emploi et de travail », la directive de refonte regroupant les directives mentionnées peut reposer sur la même base juridique.
La législation garantissant l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d’emploi et de travail qui a été adoptée en vertu de l’article 141 ou qui est visée par cet article doit, dans tous les domaines, recourir aux mêmes concepts que ceux qui sont utilisés dans les textes législatifs adoptés récemment, tels que la directive 2002/73/CE, modifiant la directive 76/207/CEE, et dans les textes législatifs similaires adoptés au titre de l’article 13 et destinés à lutter contre les discriminations fondées sur d’autres motifs que le sexe, dans la mesure où lesdits textes concernent également l’emploi, de manière à assurer une cohérence juridique et politique entre les éléments de la législation qui poursuivent des objectifs semblables. Il convient donc de veiller à la cohérence de la législation secondaire se rapportant à des questions identiques (dont le concept de discrimination indirecte ou la nécessité pour les États membres de se doter d’organismes voués à la promotion de l’égalité de traitement), et ce dans des secteurs plus vastes de l’emploi et du travail, sans se limiter aux thèmes traités dans la directive 2002/73/CE, modifiant la directive 76/207/CEE.
5. JUSTIFICATION AU REGARD DE LA SUBSIDIARITÉ ET DE LA PROPORTIONNALITÉ
L’emploi d’un instrument législatif communautaire est conforme au principe de subsidiarité. La refonte des directives existant en matière d’égalité des chances et d’égalité de traitement entre hommes et femmes dans les domaines de l’emploi et du travail contribuera à garantir que ces principes sont appliqués uniformément et effectivement sur le plan national. Qui plus est, il est impératif de veiller à la cohérence, à l’échelon communautaire, des textes législatifs concernant le principe de l’égalité de traitement. Dans le cas des discriminations fondées sur le sexe, la meilleure façon d’y parvenir est une refonte de la législation existante.
La teneur de l’instrument proposé est conforme au principe de la proportionnalité , puisqu’elle donne aux États membres toute latitude pour déterminer de quelle manière le principe de l’égalité de traitement à cet égard doit être appliqué.
La législation communautaire ne doit avoir aucune conséquence directe sur le fonctionnement des entreprises ni imposer des contraintes administratives ou juridiques susceptibles d’entraver la création et le développement de petites et moyennes entreprises.
6. COMMENTAIRE DES ARTICLES
Il a été nécessaire d’apporter diverses corrections d’ordre linguistique aux versions finnoise, italienne, portugaise et suédoise des directives concernées par la présente refonte, de manière à en garantir la cohérence avec les versions établies dans les autres langues.
TITRE I 
Dispositions générales
Article 1er
Cet article définit les objectifs de la directive. 
Celle-ci couvre les questions traitées dans les directives 76/207/CEE, modifiée par la directive 2002/73/CE (accès à l’emploi et à la vocation et la promotion professionnelles et conditions de travail), 75/117/CEE (égalité de rémunération) et 86/378/CEE, modifiée par la directive 96/97/CE (régimes professionnels de sécurité sociale).
Elle a également pour objet de clarifier les rapports existant entre la directive 76/207/CEE, telle que modifiée, et la directive 92/85/CEE au sujet des questions relatives à la maternité et à la grossesse visées par ces directives. Elle fournit des définitions claires et cohérentes, actualise le texte par l’intégration d’éléments de jurisprudence et offre un texte juridique bien structuré.
Enfin, elle est aussi destinée à garantir l’application effective du principe de l’égalité de traitement, dont l’extension des règles sur le renversement de la charge de la preuve à tous les domaines relevant de son champ d’application matériel.
Article 2
Cet article définit les concepts de discrimination directe et indirecte, de harcèlement fondé sur le sexe et de harcèlement sexuel. Les définitions retenues sont identiques à celles qui figuraient déjà dans la directive 2002/73/CE.
Il reproduit la définition du concept de « rémunération » figurant à l’article 141 et des « régimes professionnels de sécurité sociale » figurant à l’article 2 de la directive 86/378/CEE, amendée par l’article 1er, point 1, paragraphe 1, de la directive 96/97/CE.
Article 3
Cet article définit le champ d’application personnel de la directive en des termes identiques à ceux qui étaient utilisés dans la directive 96/97/CE.
Le paragraphe 2 contient une formulation systématiquement présente dans toutes les directives sur l’égalité de traitement entre hommes et femmes. Il reflète le principe dûment établi selon lequel les mesures de protection des femmes pendant la grossesse et la maternité constituent une exception autorisée au principe de l’égalité de traitement. Il incorpore un texte apparaissant à l’article 1er, paragraphe 2, de la directive 2002/73/CE, qui a un effet horizontal pour les directives (voir également article 5, paragraphe 2, de la directive 86/378/CEE).
Le paragraphe 3 contient une version adaptée de la première phrase de l’article 2, paragraphe 7, de la directive 76/207/CEE, modifiée par l’article1er, paragraphe 2, de la directive 2002/73/CE
.
TITRE II 
Dispositions spécifiques
Chapitre 1
Principe de l’égalité de rémunération
Article 4
Cet article correspond à l’article principal de la directive 75/117/CEE sur l’égalité de rémunération, dont le texte a été légèrement modifié pour prendre en compte la récente jurisprudence de la Cour et, en particulier, de ses arrêts des 17 septembre 2002 (affaire A. G. Lawrence et autres contre Regent Office Care Ltd, Commercial Catering Group et Mitie Secure Services Ltd, C-320/00)
 et 13 janvier 2004 (affaire Debra Allonby contre Accrington/Rossdendale College, C-256/01)
. Par cette jurisprudence, la Cour a introduit un élément plus vaste que celui du même établissement ou du même service pour la comparaison de travaux de valeur égale, à savoir, la source unique. Elle a précisé que « rien dans le libellé de l’article 141, paragraphe 1, CE n’indique que l’applicabilité de cette disposition soit limitée à des situations dans lesquelles des hommes et des femmes effectuent leur travail pour un même employeur ».
Par conséquent, le principe de l’égalité de rémunération entre hommes et femmes implique que la rémunération d’un travail identique ou de valeur égale ne doit pas nécessairement être versée par le même employeur mais doit provenir d’une source unique à laquelle toute différence relevée dans les conditions de rémunération puisse être attribuée. En l’absence d’une source unique, il n’y aurait personne qui soit responsable de toute inégalité et qui puisse rétablir l’égalité de traitement. 
Pour ce qui est de la classification professionnelle, le texte de la présente proposition est identique à celui de l’article 1er de la directive 75/117/CEE.
Chapitre 2
Principe de l’égalité de traitement dans les régimes professionnels de sécurité sociale
Article 5
Cet article correspond à l’article 5, paragraphe 1, de la directive 86/378/CE, non modifié par la directive 96/97/CE. Il prévoit l’application du principe de l’égalité de traitement dans les régimes professionnels de sécurité sociale, suivant les limites fixées à l’article 6. 
Article 6
Le paragraphe 1 de cet article intègre sans le modifier le texte de l’article 4 de la directive 86/378/CEE concernant le champ d’application matériel de ce chapitre, s’agissant des régimes professionnels et des risques couverts. 
Le paragraphe 2 est une nouvelle disposition qui reflète la jurisprudence de la Cour quant à l’application de l’article 141, paragraphes 1 et 2, à des régimes spécifiquement destinés à des fonctionnaires publics
. En codifiant cette jurisprudence, la directive précise qu’elle s’applique aussi aux régimes de sécurité sociale propres à une catégorie particulière de fonctionnaires publics si les prestations concernées sont payées au titre du rapport d’emploi, si elles sont directement liées à la période de travail accomplie et si leur montant est calculé à partir du dernier salaire. L’appartenance d’un régime destiné à une catégorie particulière de fonctionnaires publics et d’autres agents recrutés par un État au cadre général harmonisé d’un régime légal n’a, à cet égard, aucune conséquence (voir notamment les arrêts Beune et Niemi).
Article 7
Cet article intègre sans le modifier le texte de l’article 2, paragraphes 2 et 3, de la directive 86/378/CEE , modifiée par l’article 1er, paragraphe 1, de la directive 96/97/CE. 
Comme dans les directives précédentes, la présente proposition ne s’applique pas :
(a) aux contrats individuels des travailleurs indépendants (puisqu’il s’agit en principe de contrats privés),

(b) aux régimes des travailleurs indépendants n’ayant qu’un seul membre (puisqu’il s’agit en principe, ici aussi, de contrats privés), et
(c) aux contrats d’assurance auxquels l’employeur n’est pas partie, dans le cas des travailleurs salariés non couverts par la présente proposition.
Les points d) et e) concernent des dispositions d’ordre privé entre l’assuré et le régime, dispositions qui ne relèvent pas de la définition du régime professionnel de sécurité sociale au sens de l’article 2 de la présente proposition.
Le paragraphe 2 reflète la jurisprudence de la Cour, telle qu’établie dans l’arrêt du 9 novembre 1993 (affaire Birds Eye Walls
, C-132/92) sur les « pensions de préretraite » et reprend sans le modifier le texte du texte de l’article 2, paragraphe 3, de la directive 86/378/CEE, inséré par l’article 1er, paragraphe 1, de la directive 96/97/CE.
Article 8
Cet article correspond à l’article 6 de la directive 86/378/CEE, modifié par l’article 1er, paragraphe 3, de la directive 96/97/CE, pour prendre en compte la jurisprudence de la Cour dans les arrêts Neath et Coloroll. Il contient une liste non exhaustive de dispositions contrevenant au principe de l’égalité de traitement.
Le texte original a été légèrement modifié : le paragraphe 1, point h), ne fait plus référence à l’annexe à la directive 96/97/CE modifiant la directive 86/378/CEE. Cette annexe contient des exemples de certains éléments qui, dans le cas de régimes à prestations définies financés par capitalisation, peuvent être inégaux dans la mesure où l’inégalité des montants est due aux conséquences de l’utilisation de facteurs actuariels différents selon le sexe lors du financement du régime.
Ces exemples sont les suivants :
- conversion en capital d’une partie de la pension périodique,

- transfert de droits à pension,

- pension de réversion payable à un ayant droit en contrepartie de l’abandon d’une fraction de la pension annuelle,

- pension réduite lorsque le travailleur choisit de prendre une retraite anticipée.
Article 9
Cet article correspond à l’article 8 de la directive 86/378/CEE sur l’application de la directive aux régimes professionnels pour travaileurs indépendants, modifié par l’article 1er, paragraphe 4, de la directive 96/97/CE, qui a remplacé. Ces dispositions n’ont pas été altérées par la jurisprudence de la Cour dans l’arrêt Barber et les arrêts subséquents.
« Les dispositions des régimes professionnels des travailleurs indépendants contraires au principe de l’égalité de traitement » devaient être « révisées avec effet au 1er janvier 1993, au plus tard » ou, pour les États membres dont l’adhésion est intervenue après cette date, à la date à laquelle la directive 86/378/CE, modifiée par la directive 96/97/CE, est devenue applicable sur leur territoire. 
La directive ne s’oppose pas à ce que les droits et obligations afférents à une période d’affiliation à un régime professionnel des travailleurs indépendants antérieure à la révision de ce régime demeurent régis par les dispositions du régime en vigueur au cours de cette période.
Article 10
Cet article correspond à l’article 9 de la directive 86/378/CEE, modifiée par l’article 1er, paragraphe 5, de la directive 96/97/CE. Il touche aux dérogations quant à l’application des dispositions de la directive aux régimes professionnels des travailleurs indépendants qui, comme pour l’article précédent, ne sont pas concernés par l’arrêt Barber et les arrêts subséquents. Ces dérogations portent sur la fixation de l’âge de la retraite, le droit à une pension de survie et l’égalisation des contributions à un régime professionnel de sécurité sociale pour travailleurs indépendants. L’article 9, point c), de la directive 86/378/CEE, modifiée par l’article 1er, paragraphe 5, de la directive 96/97/CE, mentionne une période de transition pour l’égalisation des cotisations des travailleurs indépendants.
Article 11
Cet article correspond à l’article 2 de la directive 96/97/CE.
Les paragraphes 1 et 2 reflètent la jurisprudence sur l’application rétroactive de l’article 141,paragraphes 1 et 2, aux régimes professionnels de sécurité sociale, incorporé dans la directive 96/97/CE. Le paragraphe 3 reflète l’application de la directive dans les États membres qui sont d’anciennes parties à l’accord sur l’Espace économique européen.
Cependant, un article supplémentaire (article 4) précise que, pour les autres États membres dont l’adhésion est intervenue après le 17 mai 1990, cette dernière date, telle qu’elle est mentionnée dans les paragraphes 1 et 2 évoqués ci-dessus, sera remplacée par la date à laquelle l’article 141, paragraphes 1 et 2, est devenu applicable sur leur territoire (de manière à prendre en compte la situation des pays en voie d’adhésion).
Article 12
Cet article correspond à l’article 9 bis de la directive 86/378/CEE, inséré par l’article 1er de la directive 96/97/CE sur un système souple de fixation de l’âge de la retraite. Par conséquent, un tel système applicable dans des conditions identiques aux hommes comme aux femmes ne sera pas jugé incompatible avec la directive.
Chapitre 3 

Principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l’accès à l’emploi et à la formation et la promotion professionnelles et les conditions de travail
Article 13

Le paragraphe 1 de cet article correspond à l’article 3, paragraphe 1 de la directive 76/207/CEE, modifiée par l’article 1er, paragraphe 3, de la directive 2002/73/CE. Ce nouvel article correspond à des formulations similaires des directives reposant sur l’article 13, dont les directives 2000/43/CE
 et 2000/78/CE
.
Le deuxième paragraphe correspond à l’article 2, paragraphe 6 de la directive 76/207/CEE, modifiée par l’article 1er, paragraphe 2, de la directive 2002/73/CE. Il précise dans quelle mesure des dérogations peuvent être admises au principe de l’égalité de traitement dans le cas où, par sa nature même, un poste doit être occupé par une personne d’un sexe spécifique ; il est conforme à la jurisprudence de la Cour en la matière
. 
Le troisième paragraphe correspond à l’article 9, paragraphe 2, de la directive 76/207/CEE, qui se réfère à la clause d’exclusion de l’article 2, paragraphe 6, de la même directive, modifiée par l’article 1er, paragraphe 2, point 6 de la directive 2002/73/CE.
Article 14
Cet article correspond à l’article 2, paragraphe 8, de la directive 76/207/CEE, modifiée par l’article 1er, paragraphe 2, de la directive 2002/73/CE et concerne la possibilité pour les États membres, en vertu de l’article 141, paragraphe 4, de conserver ou d’adopter des mesures visant à instaurer dans la pratique une égalité complète entre hommes et femmes dans la vie professionnelle.
Article 15
Cet article reflète la jurisprudence de la Cour dans le domaine de la maternité et de la grossesse [voir notamment affaires Hofmann contre Barmer Ersatzkasse (C-184/83, Recueil 1984, p. I-3047, paragraphe 25), Habermann-Beltermann (C-421/92, Recueil 1994, p. I-1657, paragraphe 21) et Webb contre EMO Air Cargo (C-32/93, Recueil 1994, p. I-3567, paragraphe 20). Il précise les rapports entre la directive 92/85/CEE et la présente proposition pour ce qui est des questions traitées au chapitre 3 et couvertes par l’article 2, paragraphe 7, deuxième et troisième alinéas, de la directive 76/207/CEE, modifiée par l’article 1er, paragraphe 2, de la directive 2002/73/CE, comme établi par la jurisprudence. 
La proposition énoncée au paragraphe 1 – selon laquelle « [t]out traitement moins favorable d’une femme lié à la grossesse ou à la maternité (...) constitue une discrimination au sens de la présente directive » – reflète la teneur de l’article 2, paragraphe 7, de la directive 76/207/CEE, inséré par l’article 1er, paragraphe 2, de la directive 2002/73/CE.
Le paragraphe 2 correspond à l’article 2, paragraphe 7, de la directive 76/207/CEE, inséré par l’article 1er, paragraphe 2 de la directive 2002/73/CE, et intègre sans le modifier le texte de cette disposition, qui reflète la jurisprudence de la Cour sur le droit d’une femme en congé de maternité de retrouver, « au terme de ce congé, son emploi ou un emploi équivalent à des conditions qui ne lui soient pas moins défavorables et de bénéficier de toute amélioration des conditions de travail à laquelle elle aurait eu droit durant son absence ».
Article 16
Cet article intègre sans le modifier le texte de l’article 2, paragraphe 7, deuxième partie du quatrième alinéa, de la directive 76/207/CEE, inséré par l’article 1er, paragraphe 2 de la directive 2002/73/CE, où il est précisé que « la directive est sans préjudice de la faculté dont disposent les États membres de reconnaître des droits distincts du congé de paternité et/ou d’adoption. Les États membres qui reconnaissent de tels droits prennent les mesures nécessaires pour protéger les travailleurs et travailleuses du licenciement résultant de l’exercice de ces droits et pour veiller à ce que, à l’issue de ce congé, ils aient le droit de retrouver leur emploi ou un emploi équivalent à des conditions qui ne leur soient pas moins favorables et de bénéficier de toute amélioration des conditions de travail à laquelle ils auraient eu droit durant leur absence. »
Le paragraphe sur les congés de paternité et d’adoption a été introduit conjointement par le Parlement européen et le Conseil pendant les négociations sur l’adoption de la directive 2002/73/CE.
TITRE III 
DISPOSITIONS HORIZONTALES
Chapitre 1 
Défense des droits
Section 1
Mesures correctives
Article 17
Cet article correspond à l’article 6, paragraphes 1, 3 et 4 de la directive 76/207/CEE, modifiée par l’article 1er, paragraphe 5, de la directive 2002/73/CE, adapté pour couvrir le principe de l’égalité de rémunération.
Conformément à la jurisprudence de la Cour
, le paragraphe 3 précise que les paragraphes précédents « s’entendent sans préjudice des règles nationales relatives aux délais impartis pour former un recours en ce qui concerne le principe de l’égalité de traitement ». Cela correspond à l’article 6, paragraphe 4, de la directive 76/207/CEE, introduit par l’article 1er, paragraphe 5, de la directive 2002/73/CE.
Article 18
Cet article correspond à l’article 6, paragraphe 2, de la directive 76/207/CEE, modifiée par l’article 1er, paragraphe 5, de la directive 2002/73/CE, et se rapporte à l’indemnisation dans les cas de contravention au principe de l’égalité de traitement, conformément à la jurisprudence de la Cour.
Section 2
Charge de la preuve
Article 19
Cet article correspond au principal article de la directive 97/80/CE sur la charge de la preuve, à savoir, l’article 4. 
Article 20
Cet article correspond à l’article 3 de la directive 97/80/CE qui concerne le champ d’application de la directive. Il a été légèrement modifié de manière à couvrir toutes les situations visées par la présente proposition (voir ci-dessus).
L’exception en rapport avec les procédures pénales (article 3, paragraphe 2, de la directive 97/80/CE) est reflétée au paragraphe 2.
Chapitre 2
Organismes chargés de la promotion du principe de l’égalité de traitement – Dialogue social
Article 21
Cet article concerne la mise en place, le rôle et les compétences des organismes pour l’égalité de traitement prévus à l’article 8 bis de la directive 76/207/CEE, inséré par l’article 1er, paragraphe 7, de la directive 2002/73/CE. La disposition s’appliquera, en vertu de la présente proposition, à toutes les questions visées par les directives faisant partie de la refonte. 
Article 22
Cet article concerne l’obligation faite aux États membres d’encourager le dialogue social et de promouvoir l’établissement de plans visant l’instauration de l’égalité de traitement sur le lieu de travail, et ce dans le respect des traditions et des pratiques nationales. 
Il correspond à l’article 8 ter de la directive 76/207/CEE, inséré par l’article 1er, paragraphe 7, de la directive 2002/73/CE, et ses dispositions s’appliqueront à toutes les questions visées par la présente proposition. 
Article 23
Cet article concerne l’obligation faite aux États membres d’encourager « le dialogue avec les organisations non gouvernementales concernées qui ont, conformément aux pratiques et législations nationales, un intérêt légitime à contribuer à la lutte contre les discriminations fondées sur le sexe, en vue de promouvoir le principe de l’égalité de traitement. » Il est justifié que cette disposition, qui existe déjà à l’article 8 quater de la directive 76/207/CEE, inséré par l’article 1er, paragraphe 7, de la directive 2002/73/CE, ait un effet horizontal et s’applique à toutes les questions visées par la présente proposition. Un article similaire se trouve aussi dans les directives récemment adoptées en vertu de l’article 13 (directives 2000/43/CE et 2000/78/CE).
TITRE IV
Mise en œuvre
Article 24
Cet article est une disposition automatique figurant à l’article 3, paragraphe 2 de la directive 76/207/CEE, modifiée par l’article 1er, paragraphe 3, de la directive 2002/73/CE, sur le respect de la directive par les États membres. Le principe de l’égalité de traitement suppose l’élimination de toute discrimination et les États membres doivent donc « abroger toutes dispositions législatives, réglementaires et administratives » contrevenant à ce principe. Comme dans la législation précédente, la directive exige que « soient (...) déclarées nulles et non avenues (...) ou modifiées toutes dispositions contraires » audit principe ou qu’elles puissent l’être en cas de contestation.
Article 25
Cette disposition provient de la directive 2002/73/CE et s’applique horizontalement à toutes les situations relevant du champ d’application matériel de l’article 1er, paragraphe 6, de la directive, remplaçant l’article 7 de la directive 76/207/CEE. Elle concerne l’obligation faite aux États membres d’introduire « dans leur ordre juridique interne les mesures nécessaires prévues par la législation et/ou les pratiques nationales pour protéger les travailleurs, y compris leurs représentants » en vertu des lois ou des pratiques nationales « contre tout licenciement ou tout autre traitement défavorable par l’employeur en réaction à une plainte formulée au niveau de l’entreprise ou à une action en justice visant à faire respecter le principe de l’égalité de traitement ». 
Article 26
Cet article est une disposition automatique concernant les sanctions applicables en cas d’infraction au principe de l’égalité de traitement. Des dispositions équivalentes se trouvent à l’article 8 quinquies de la directive 76/207/CEE, inséré par l’article 1er, paragraphe 7, de la directive 2002/73/CE. L’article regroupe toutes les dispositions relatives aux sanctions et les rend applicable aux questions visées par la directive.
Article 27
Cet article provient de l’article 2, paragraphe 5, de la directive 76/207/CEE, inséré par l’article 1er, paragraphe 2, de la directive 2002/73/CE, qui recommande aux États membres d’encourager la prise de mesures préventives contre les discriminations sexuelles, le harcèlement et le harcèlement sexuel.
Article 28
Il s’agit une fois de plus d’une disposition automatique précisant que, dans le contexte de l’application de la directive, il ne peut y avoir « d’abaissement du niveau de protection contre la discrimination déjà accordé par les États membres ».
Article 29
Cet article sur l’intégration de la dimension de genre reflète l’esprit de l’article 3, paragraphe 2, du traité CE et est identique à l’article 1er (1 bis), de la directive 76/207/CEE, inséré par l’article 1er, paragraphe 1, de la directive 2002/73/CE. Ses dispositions ont un effet horizontal et s’appliquent aux questions visées par toutes les directives faisant partie de la présente refonte. 
Article 30
Cette disposition provient de l’article 5 de la directive 97/80/CE et de l’article 7 de la directive 75/117/CEE. Elle concerne l’obligation faite aux États membres de veiller à ce que « les mesures prises en application de la présente directive, ainsi que les dispositions déjà en vigueur en la matière, soient portées, sous toute forme appropriée, à la connaissance de toute personne concernée », par exemple sur le lieu de travail. Cette importante disposition a un effet horizontal et s’applique à toutes les questions visées par la présente proposition.
TITRE V
Dispositions finales
Article 31
Le paragraphe 1 demande aux États membres de rendre compte, au plus tard le..., de l’application de la directive à la Commission, de manière que celle-ci puisse établir un rapport au Parlement européen et au Conseil. 
Le paragraphe 2 correspond à la disposition de l’article 2, paragraphe 3, de la directive 2002/73/CE sur l’établissement d’un rapport quadriennal quant aux mesures prises par les États membres au titre de l’article 141, paragraphe 4.
Article 32
L’article prévoit une éventuelle révision de la directive et se retrouve en des termes similaires dans d’autres directives. Les incidences de la directive seront soigneusement évaluées par la Commission et tout ajustement jugé nécessaire pourra alors être proposé, le cas échéant.
Article 33
Le paragraphe 1 de cet article précise la date de transposition de la directive par les États membres. Conformément à la pratique récemment agréée, il demande aussi aux États membres de communiquer le texte des dispositions arrêtées dans le contexte de cette transposition.
Le paragraphe 2 est un texte normalisé demandant que les dispositions adoptées pour la transposition de la directive mentionnent celle-ci ou soient accompagnées d’une telle mention. Une autre disposition demande qu’il soit précisé dans cette mention que les références, dans les dispositions législatives, réglementaires et administratives existantes, aux directives abrogées par la directive seront interprétées comme renvoyant à la présente directive.
Article 34
Cet article concerne l’abrogation des directives faisant partie de la présente refonte, une fois celle-ci adoptée par le Conseil et le Parlement européen, sans préjudice des obligations des États membres quant aux délais impartis pour la transposition dans leur ordre juridique interne et aux dates d’application des directives existantes.
Article 35
Cet article automatique précise que la directive entrera en vigueur le [vingtième] jour suivant la date de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.
Article 36
Cet article automatique précise que la directive est adressée aux États membres.
2004/0084 (COD)
Proposition de
DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité des chances et de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d'emploi et de travail
LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 141, paragraphe 3,

vu la proposition de la Commission
,

vu l'avis du Comité économique et social européen 
,

vu l'avis du Comité des régions
,

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du traité,

considérant ce qui suit:

ò nouveau

(1) La directive 76/207/CEE du Conseil du 9 février 1976 relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion professionnelles, et les conditions de travail
 et la directive 86/378/CEE du Conseil du 24 juillet 1986 relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes dans les régimes professionnels de sécurité sociale
 ont été modifiées de façon substantielle. La directive 75/117/CEE du Conseil du 10 février 1975 concernant le rapprochement des législations des États membres relatives à l'application du principe de l'égalité des rémunérations entre les travailleurs masculins et les travailleurs féminins
 et la directive 97/80/CE du Conseil du 15 décembre 1997 relative à la charge de la preuve dans les cas de discrimination fondée sur le sexe
 contiennent également des dispositions ayant pour objet la mise en œuvre du principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes. À l’occasion de nouvelles modifications, il convient de procéder à la refonte desdites directives, dans un souci de clarté et afin de rassembler dans un seul texte les principales dispositions existant dans ce domaine ainsi que certains éléments nouveaux découlant de la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes.
ê 2002/73/CE, considérant 4 (adapté)
(2) L'égalité Ö de traitement Õ entre les hommes et les femmes est un principe fondamental Ö de droit communautaire que, conformément à Õ en vertu de l'article 2 et de Ö à Õ l'article 3, paragraphe 2, du traité Ö , Õ CE et de la jurisprudence de la Cour de justice. Ces dispositions du traité proclament que l'égalité entre les femmes et les hommes constitue une «mission» et un objectif de la Communauté et imposent à celle-ci l'obligation positive Ö est tenue Õ de la «promouvoir» dans toutes ses actions.
ê 2002/73/CE, considérant 5 (adapté)
(3) L'article 141 Ö , paragraphe 3, Õ du traité, et notamment son paragraphe 3, traite spécifiquement Ö fournit désormais une base juridique spécifique pour l'adoption de mesures communautaires visant à garantir l'application du principe Õ de l'égalité des chances et de l'égalité de traitement entre les hommes et les femmes en matière d'emploi et de travail Ö , y compris le principe de l'égalité de rémunération pour un même travail ou un travail de même valeur Õ .
ê 2002/73/CE, considérant 3 (adapté)
(4) Ö Les articles 21 et 23 de Õ La présente directive respecte les droits fondamentaux et observe les principes reconnus, en particulier, par la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne Ö interdisent également toute discrimination fondée sur le sexe et consacrent le droit à l'égalité de traitement entre hommes et femmes dans tous les domaines, y compris en matière d'emploi, de travail et de rémunération Õ .
ò nouveau
(5) Pour des raisons de cohérence, il est nécessaire de ne donner qu'une seule définition de la discrimination directe et de la discrimination indirecte.
ê 97/80/CE, considérant 19 (adapté)
considérant que la preuve de la discrimination est d'autant plus difficile à apporter que la discrimination est indirecte; qu'il importe donc de définir la discrimination indirecte;
ê 2002/73/CE, considérant 8 (adapté)
(6) Le harcèlement lié au sexe d'une personne et le harcèlement sexuel sont contraires au principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes; il convient Ö et devraient Õ donc de définir ces concepts et d'interdire ces formes de Ö être réputés constituer une Õ discrimination Ö fondée sur le sexe aux fins de la présente directive Õ . À cet effet, il faut souligner que ces Ö Ces Õ formes de discrimination se manifestent non seulement sur le lieu de travail, mais également à l'occasion de l'accès à l'emploi et à la formation professionnelle, de même que dans le cadre de l'emploi et du travail.
ê 2002/73/CE, considérant 9 (adapté)
(7) Dans ce contexte, il convient d'encourager les employeurs et les personnes responsables de la formation professionnelle à prendre des mesures pour lutter contre toutes les formes de discrimination sexuelle Ö fondée sur le sexe Õ et, notamment, à prendre des mesures préventives contre le harcèlement et le harcèlement sexuel sur le lieu de travail, conformément à la législation et aux pratiques nationales.
ò nouveau

(8) Le principe de l'égalité de rémunération pour un même travail ou un travail de même valeur, énoncé à l'article 141 du traité, constitue un aspect important du principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes. Il convient donc de prendre des dispositions supplémentaires pour sa mise en œuvre.

(9) Il est bien établi que le principe de l'égalité de rémunération ne se limite pas aux situations dans lesquelles les hommes et les femmes travaillent pour le même employeur. Conformément aux arrêts rendus par la Cour de justice dans l'affaire C-320/00, A. G. Lawrence et autres contre Regent Office Care Ltd, Commercial Catering Group et Mitie Secure Services Ltd
, et dans l'affaire C-256/01, Debra Allonby contre Accrington & Rossendale College, Education Lecturing Services, trading as Protocol Professional et Secretary of State for Education and Employment
, il doit néanmoins exister une source unique à laquelle les différences observées dans les conditions de rémunération peuvent être attribuées étant donné que, dans le cas contraire, il manque une entité qui est responsable de l'inégalité et qui pourrait rétablir l'égalité de traitement.
ê 86/378/CEE, considérant 1 (adapté)
considérant que, aux termes du traité CEE, chaque État membre assure l'application du principe de l'égalité des rémunérations entre les travailleurs masculins et les travailleurs féminins pour un même travail; que par rémunération il faut entendre le salaire ou traitement ordinaire de base ou minimal et tous autres avantages, payés directement ou indirectement, en espèces ou en nature, par l'employeur au travailleur en raison de l'emploi de ce dernier;
ê 86/378/CEE, considérant 2 (adapté)
considérant que, s'il est vrai que le principe de l'égalité des rémunérations s'applique directement dans les cas où les discriminations peuvent être constatées à l'aide des seuls critères d'égalité de traitement et d'égalité des rémunérations, il existe aussi des cas où la réalisation de ce principe suppose l'adoption de mesures complémentaires qui en explicitent la portée;
ê 75/117/CEE, considérant 1 (adapté)
considérant que la réalisation du principe de l'égalité des rémunérations entre les travailleurs masculins et les travailleurs féminins qui figure à l'article 119 du traité, fait partie intégrante de l'établissement et du fonctionnement du marché commun;
ê 75/117/CEE, considérant 2 (adapté)
considérant qu'il revient en premier lieu aux États membre d'assurer l'application de ce principe par le moyen de dispositions législatives, réglementaires et administratives adéquates;
ê 75/117/CEE, considérant 3 (adapté)
considérant que la résolution du Conseil, du 21 janvier 1974, concernant un programme d'action sociale
, en vue de permettre l'égalisation dans le progrès des conditions de vie et de travail et un développement économique et social équilibré de la Communauté, a reconnu le caractère prioritaire d'actions à entreprendre en faveur des femmes en ce qui concerne l'accès à l'emploi et à la formation et la promotion professionnelles ainsi que les conditions de travail, y compris les rémunérations;
ê 75/117/CEE, considérant 4 (adapté)
considérant qu'il est opportun de renforcer les dispositions législatives de base par des normes visant à faciliter l'application concrète du principe d'égalité de telle façon que tous les travailleurs de la Communauté puissent bénéficier d'une protection en ce domaine;
ê 75/117/CEE, considérant 5 (adapté)
considérant que des disparités subsistent dans les États membres malgré les efforts accomplis en vue de l'application de la résolution de la conférence des États membres du 30 décembre 1961 sur l'égalisation des salaires masculins et féminins; qu'il importe dès lors de rapprocher les dispositions nationales en ce qui concerne l'application du principe de l'égalité des rémunérations,
ò nouveau

(10) Il convient d'adopter des mesures spécifiques pour garantir la mise en œuvre du principe de l'égalité de traitement dans les régimes professionnels de sécurité sociale et pour en préciser la portée.
ê 86/378/CEE, considérant 3 (adapté)
considérant que l'article 1er paragraphe 2 de la directive 76/207/CEE du Conseil, du 9 février 1976, relative à la mise en oeuvre du principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion professionnelles, et les conditions de travail
 prévoit que le Conseil, en vue d'assurer la mise en oeuvre progressive du principe de l'égalité de traitement en matière de sécurité sociale, arrêtera, sur proposition de la Commission, des dispositions qui en préciseront notamment le contenu, la portée et les modalités d'application; que le Conseil a arrêté à cet effet la directive 79/7/CEE, du 19 décembre 1978, relative à la mise en oeuvre progressive du principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en matière de sécurité sociale
;
ê 86/378/CEE, considérant 4 (adapté)
considérant que l'article 3 paragraphe 3 de la directive 79/7/CEE prévoit que, pour assurer la mise en œuvre du principe de l'égalité de traitement dans les régimes professionnels, le Conseil arrêtera, sur proposition de la Commission, des dispositions qui en préciseront le contenu, la portée et les modalités d'application;
ê 86/378/CEE, considérant 5 (adapté)
considérant qu'il convient de mettre en œuvre le principe de l'égalité de traitement dans les régimes professionnels de sécurité sociale qui assurent une protection contre les risques prévus à l'article 3 paragraphe 1 de la directive 79/7/CEE, de même que dans ceux qui prévoient, pour les salariés, tous autres avantages en espèces ou en nature au sens du traité;
ê 86/378/CEE, considérant 6 (adapté)
considérant que la mise en œuvre du principe de l'égalité de traitement ne fait pas obstacle aux dispositions relatives à la protection de la femme en raison de la maternité,
ê 96/97/CE, considérant 2 (adapté)
(11) considérant que, par Ö Par Õ son arrêt du 17 mai 1990 dans l'affaire Ö C- Õ 262/88, Barber contre Royal Exchange Assurance Ö Group Õ 
, la Cour de justice des Communautés européennes reconnaît Ö a décidé Õ que toutes les formes de pensions professionnelles constituent Ö constituaient Õ un élément de rémunération au sens de l'article 119 Ö 141 Õ du traité;
ò nouveau

(12) Bien que la notion de rémunération au sens de l'article 141 du traité n'inclue pas les prestations de sécurité sociale, il est désormais clairement établi qu'un régime de pension pour fonctionnaires entre dans le champ d'application du principe de l'égalité de rémunération si les prestations payables en vertu du régime sont versées au travailleur en raison de sa relation de travail avec l'employeur public, nonobstant le fait que ce régime fasse partie d'un régime légal général. Conformément aux arrêts rendus par la Cour de justice dans l'affaire C-7/93, Bestuur van het Algemeen burgerlijk pensioenfonds contre G. A. Beune
, et dans l'affaire C-351/00, Pirkko Niemi
, cette condition est satisfaite si le régime de pension concerne une catégorie particulière de travailleurs et si les prestations sont directement fonction du temps de service accompli et calculées sur la base du dernier traitement du fonctionnaire. Par souci de clarté, il convient donc de prendre des dispositions particulières à cet effet.
ê 96/97/CE, considérant 10 (adapté)
(13) considérant, en outre, que, par ses arrêts précités dans les affaires C-152/91 et C-200/91, la Ö La Õ Cour Ö de justice a confirmé Õ précise que Ö , si Õ les cotisations des travailleurs salariés Ö masculins et féminins Õ à un régime de retraite qui consiste à garantir une prestation finale définie doivent être du même montant pour les travailleurs masculins et féminins car elles sont couvertes par l'article Ö 141 Õ 119 du traité, tandis que l' Ö toute Õ inégalité Ö au niveau Õ des cotisations patronales versées dans le cadre des régimes à prestations définies financées par capitalisation, en raison de l'utilisation des facteurs actuariels différents selon le sexe, ne saurait être appréciée au regard de cette même disposition;
ê 96/97/CE, considérant 4 (adapté)
(14) considérant que, conformément au protocole n° 2 sur l'article 119 du traité, annexé au traité instituant la Communauté européenne, Ö Il est bien établi que Õ des prestations Ö payables Õ en vertu d'un régime professionnel de sécurité sociale ne seront Ö doivent Õ pas Ö être Õ considérées comme rémunération si et dans la mesure où Ö dès lors qu’ Õ elles peuvent être attribuées aux périodes d'emploi antérieures au 17 mai 1990, exception faite pour les travailleurs ou leurs ayants droit qui ont, avant cette date, engagé une action en justice ou introduit une réclamation équivalente selon le droit national applicable; Ö . Il est donc nécessaire de limiter en conséquence la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement. Õ
ê 2002/73/CE, considérant 11 (adapté)
(15) Ö Garantir un accès égal à l’emploi et à la formation professionnelle y menant est essentiel à l’application du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d’emploi et de travail. Par conséquent, toute exception à ce principe devrait être limitée aux Õ Les activités professionnelles que les États membres peuvent exclure du champ d'application de la directive 76/207/CEE devraient être limitées à celles qui nécessitent l'emploi d'une personne d'un sexe donné, en raison de la Ö leur Õ nature des activités professionnelles particulières concernées Ö ou du contexte dans lequel elles sont exercées Õ , pour autant que l'objectif soit légitime et conforme au principe de proportionnalité tel qu'il ressort de la jurisprudence de la Cour de justice
.
ê 76/207/CEE, considérant 1 (adapté)
considérant que le Conseil, dans sa résolution du 21 janvier 1974 concernant un programme d'action sociale
, a fixé parmi les priorités des actions tendant à assurer l'égalité des hommes et des femmes en ce qui concerne l'accès à l'emploi et à la formation et la promotion professionnelles ainsi que les conditions de travail, y compris les rémunérations;
ê 76/207/CEE, considérant 2 (adapté)
considérant que, en ce qui concerne les rémunérations, le Conseil a adopté le 10 février 1975 la directive 75/117/CEE concernant le rapprochement des législations des États membres relatives à l'application du principe de l'égalité des rémunérations entre les travailleurs masculins et les travailleurs féminins
;
ê 76/207/CEE, considérant 3 (adapté)
considérant qu'une action de la Communauté paraît également nécessaire afin de réaliser le principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes tant en ce qui concerne l'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion professionnelles qu'en ce qui concerne les autres conditions de travail; que l'égalité de traitement entre les travailleurs masculins et féminins constitue un des objets de la Communauté, dans la mesure où il s'agit notamment de promouvoir l'égalisation dans le progrès des conditions de vie et de travail de la main-d'œuvre; que le traité n'a pas prévu les pouvoirs d'action spécifiques requis à cet effet;
ê 76/207/CEE, considérant 4 (adapté)
considérant qu'il convient de définir et de mettre progressivement en œuvre par des instruments ultérieurs le principe de l'égalité de traitement en matière de sécurité sociale,
ê 2002/73/CE, considérant 14 (adapté)
(16) Les États membres peuvent, au titre de Ö Conformément à Õ l'article 141, paragraphe 4, du traité, Ö le principe de l’égalité de traitement n’empêche pas les États membres de Õ maintenir ou Ö d’ Õ adopter des mesures prévoyant des avantages spécifiques destinés à faciliter l'exercice d'une activité professionnelle par le sexe sous-représenté ou à prévenir ou compenser des désavantages dans la carrière professionnelle. Vu la situation actuelle et compte tenu de la déclaration n° 28 annexée au traité d'Amsterdam, les États membres devraient viser avant tout à améliorer la situation des femmes dans la vie professionnelle.
ê 2002/73/CE, considérant 12 (adapté)
(17) Ö Il ressort clairement de la Õ Dans une jurisprudence constante, Ö de Õ la Cour de justice a reconnu qu'il est légitime, au regard du principe de l'égalité de traitement, de protéger une femme en raison de sa condition biologique pendant et après la grossesse. En outre, elle a invariablement dit pour droit que tout Ö qu’un Õ traitement défavorable lié à la grossesse ou à la maternité infligé aux femmes Ö à une femme constitue Õ constituait une discrimination directe fondée sur le sexe. Ö Un tel traitement devrait donc expressément figurer dans la présente directive. Õ
(18) Ö La Cour de justice a systématiquement reconnu qu'il était légitime, au regard du principe de l'égalité de traitement, de protéger une femme en raison de sa condition biologique pendant la grossesse et la maternité. Õ La présente directive s'entend donc sans préjudice de la directive 92/85/CEE du Conseil du 19 octobre 1992 concernant la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé des travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes au travail
 (dixième directive particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) qui vise à assurer la protection de la condition physique et mentale des femmes qui sont enceintes, qui ont récemment accouché ou qui allaitent. Les considérants de ladite directive précisent que la protection de la sécurité et de la santé des travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes ne devrait pas défavoriser les femmes sur le marché du travail et ne devrait pas porter atteinte aux directives en matière d'égalité de traitement entre hommes et femmes.

(19) Ö Pour des raisons de clarté, il convient également de prendre des dispositions expresses concernant Õ La Cour de justice a reconnu le principe de la protection des droits Ö , en matière d'emploi, Õ des femmes Ö en congé de maternité Õ en matière d'emploi, en particulier, pour ce qui concerne leur droit de retrouver le même emploi Ö poste Õ ou un emploi Ö poste Õ équivalent, Ö et de ne faire l’objet d’aucun préjudice en ce qui concerne leurs conditions à la suite d’un tel congé. Õ avec des conditions de travail qui ne soient pas moins favorables, et bénéficier de toute amélioration des conditions de travail à laquelle elles auraient eu droit durant leur absence.
ò nouveau

(20) La mise en œuvre effective du principe de l’égalité de traitement impose l’établissement de procédures appropriées par les États membres.

(21) La mise en place de procédures judiciaires ou administratives adéquates pour faire respecter les obligations imposées par la présente directive est essentielle à la mise en œuvre effective du principe de l’égalité de traitement.
ê 97/80/CE, considérants 13, 14, 16 et 18 (adapté)
(22) Ö L’adoption de règles relatives à la charge de la preuve joue un rôle important en ce qui concerne la possibilité de mettre effectivement en œuvre le principe de l'égalité de traitement. Comme Õ considérant que la Cour de justice des Communautés européennes Ö l’ Õ a affirmé Ö , Õ en conséquence que l'aménagement des règles concernant la charge de la preuve s'impose dès qu'il existe une apparence de discrimination, et que, dans les cas où cette situation se vérifie, la mise en œuvre effective du principe de l'égalité de traitement requiert que Ö il convient donc de prendre des dispositions de telle sorte que Õ la charge de la preuve revienne à la partie défenderesse Ö dès qu’il existe une apparence de discrimination, Õ ; considérant que les États membres peuvent ne pas appliquer les règles concernant la charge de la preuve aux Ö sauf pour les Õ procédures dans lesquelles l'instruction des faits incombe à la juridiction ou à l'instance compétente Ö . Õ ; que les procédures ainsi visées sont celles dans lesquelles la partie demanderesse est dispensée de prouver les faits dont l'instruction incombe à la juridiction ou à l'instance compétente; considérant Ö Il y a toutefois lieu de préciser Õ que l'appréciation des faits qui permettent de présumer l'existence d'une discrimination directe ou indirecte appartient à Ö demeure de la compétence de Õ l'instance judiciaire nationale Ö concernée Õ ou à une autre instance compétente, conformément au droit national et/ou aux pratiques nationales Ö . Õ ; considérant qu' Ö En outre, Õ il revient aux États membres de prévoir, quel que soit le stade de la procédure, un régime probatoire plus favorable à la partie demanderesse Ö . Õ ;
ê 97/80/CE, considérant 1 (adapté)
considérant que, sur la base du protocole sur la politique sociale annexé au traité, les États membres, à l'exception du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, ci-après dénommés «les États membres», désireux de mettre en œuvre la charte sociale de 1989, ont arrêté un accord sur la politique sociale;
ê 97/80/CE, considérant 2 (adapté)
considérant que la charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs reconnaît l'importance de la lutte contre les discriminations sous toutes leurs formes, notamment celles fondées sur le sexe, la couleur, la race, les opinions et les croyances;
ê 97/80/CE, considérant 3 (adapté)
considérant que le point 16 de la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs concernant l'égalité de traitement entre les hommes et les femmes prévoit, entre autres, qu'il «convient d'intensifier les actions pour garantir la mise en œuvre de l'égalité des chances entre hommes et femmes, notamment pour l'accès à l'emploi, la rémunération, les conditions de travail, la protection sociale, l'éducation, la formation professionnelle et l'évolution des carrières»;
ê 97/80/CE, considérant 4 (adapté)
considérant que la Commission, conformément à l'article 3, paragraphe 2, de l'accord sur la politique sociale, a consulté les partenaires sociaux au niveau communautaire sur l'orientation possible d'une action communautaire en matière de charge de la preuve dans les cas de discrimination fondée sur le sexe;
ê 97/80/CE, considérant 5 (adapté)
considérant que la Commission, estimant après cette consultation qu'une action communautaire était souhaitable, a de nouveau consulté lesdits partenaires sociaux sur le contenu de la proposition envisagée conformément à l'article 3, paragraphe 3, dudit accord; que ceux-ci ont transmis à la Commission leur avis;
ê 97/80/CE, considérant 6 (adapté)
considérant que, au terme de cette seconde phase de consultation, les partenaires sociaux n'ont pas informé la Commission de leur volonté d'engager le processus, qui pourrait aboutir à la conclusion d'un accord, tel que prévu à l'article 4 dudit accord;
ê 97/80/CE, considérant 7 (adapté)
considérant que, selon l'article 1er dudit accord, la Communauté et les États membres ont pour objectif, entre autres, l'amélioration des conditions de vie et de travail; que l'application effective du principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes contribue à la réalisation de cet objectif;
ê 97/80/CE, considérant 8 (adapté)
considérant que le principe de l'égalité de traitement a été énoncé à l'article 119 du traité et dans la directive 75/117/CEE du Conseil du 10 février 1975 concernant le rapprochement des législations des États membres relatives à l'application du principe de l'égalité des rémunérations entre les travailleurs masculins et les travailleurs féminins
, ainsi que dans la directive 76/207/CEE du Conseil du 9 février 1976 relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion professionnelles, et les conditions de travail
;
ê 97/80/CE, considérant 9 (adapté)
considérant que la directive 92/85/CEE du Conseil du 19 octobre 1992 concernant la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé des travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes au travail contribue également à la réalisation effective de l'égalité de traitement entre hommes et femmes; que ladite directive ne doit pas porter atteinte aux directives précitées en matière d'égalité de traitement et qu'il convient dès lors que les travailleuses visées par ladite directive bénéficient, dans les mêmes conditions, de l'aménagement des règles concernant la charge de la preuve;
ê 97/80/CE, considérant 10 (adapté)
considérant que la directive 96/34/CE du Conseil du 3 juin 1996 concernant l'accord-cadre sur le congé parental conclu par l'UNICE, le CEEP et la CES
 est également fondée sur le principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes;
ê 97/80/CE, considérant 11 (adapté)
considérant que les références à la «voie juridictionnelle» et à une «juridiction» visent des mécanismes par lesquels des différends peuvent être soumis pour examen et décision à des organes indépendants qui peuvent rendre des décisions contraignantes pour les parties à ces différends;
ê 97/80/CE, considérant 12 (adapté)
considérant que l'expression «procédures gracieuses» désigne notamment des procédures telles que la conciliation et la médiation;
ê 97/80/CE, considérant 15 (adapté)
considérant qu'il est nécessaire de tenir compte des spécificités des systèmes juridiques de certains États membres, entre autres, lorsqu'il peut être conclu à une discrimination si la partie défenderesse ne parvient pas à convaincre la juridiction ou l'autorité compétente qu'il n'y a pas eu de violation du principe de l'égalité de traitement;
ê 97/80/CE, considérant 17 (adapté)
considérant que les parties demanderesses en justice pourraient être privées de tout moyen efficace de faire respecter le principe de l'égalité de traitement devant la juridiction nationale si le fait d'apporter la preuve d'une discrimination apparente n'avait pas pour effet d'imposer à la partie défenderesse la charge de prouver que sa pratique n'est, en réalité, pas discriminatoire;
ê 2002/73/CE, considérant 20 (adapté)
(23) Les personnes qui ont fait l'objet d'une discrimination fondée sur le sexe devraient disposer de moyens de protection juridique adéquats. Pour assurer un Ö En vue d’améliorer le Õ niveau de protection plus efficace Ö assuré par la présente directive Õ , les associations, les organisations et les autres entités juridiques devraient aussi être habilitées à engager une procédure, selon des modalités fixées par les États membres, au nom ou à l'appui Ö d’un demandeur Õ d'une victime, sans préjudice des règles de procédure nationales relatives à la représentation et à la défense devant les juridictions.
ê 2002/73/CE, considérant 17 (adapté)
(24) La Cour de justice a dit pour droit que, en Ö En Õ raison de la nature fondamentale du droit à une protection juridictionnelle Ö juridique Õ effective, le travailleur bénéficie Ö il convient de veiller à ce que les travailleurs continuent à bénéficier Õ d'une telle protection même après la cessation de la relation de travail
 Ö donnant lieu à une violation présumée du principe de l'égalité de traitement Õ . Un travailleur défendant une personne protégée par la présente directive ou témoignant en sa faveur devrait avoir droit à la même protection.
ê 2002/73/CE, considérant 18 (adapté)
(25) Ö Il a été clairement établi par la Õ La Cour de justice a dit pour droit que, pour être effectif, le principe de l'égalité de traitement suppose que, chaque fois qu'il est violé, la réparation accordée au travailleur victime d'une discrimination Ö en cas de violation Õ soit suffisante au regard du préjudice subi. Elle a, en outre, précisé que Ö Il convient donc d’exclure Õ la fixation Ö de tout Õ d'un plafond maximal a priori Ö pour un tel Õ peut empêcher un dédommagement effectif et qu'il n'est pas permis d'exclure l'octroi d'intérêts pour compenser la perte subie
.
ê 2002/73/CE, considérant 21 (adapté)
(26) Ö Afin de renforcer la mise en œuvre effective du principe de l’égalité de traitement, les Õ Les États membres devraient encourager le dialogue entre les partenaires sociaux et, dans le cadre de la pratique nationale, avec les organisations non gouvernementales, pour discuter des différentes formes de discrimination fondées sur le sexe qui sont exercées sur le lieu de travail et les combattre.
ê 2002/73/CE, considérant 22 (adapté)
(27) Les États membres devraient mettre en place des sanctions effectives, proportionnées et dissuasives applicables en cas de non-respect des obligations découlant de la Ö présente Õ directive 76/207/CEE.
ê 2002/73/CE, considérant 23 (adapté)
(28) Ö Étant donné que les Õ Les objectifs de l'action proposée ne peuvent être réalisés de manière suffisante par les États membres et peuvent donc être mieux réalisés par la Communauté Ö au niveau communautaire Õ , Ö la Communauté peut adopter des mesures Õ conformément au principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité. Conformément au principe de proportionnalité tel qu'énoncé audit article, la présente directive n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.
ê 97/80/CE, considérant 20 (adapté)
considérant que l'objectif d'un aménagement adéquat des règles concernant la charge de la preuve n'est pas suffisamment réalisé dans tous les États membres et qu'il s'impose, conformément au principe de subsidiarité énoncé à l'article 3 B du traité et au principe de proportionnalité, de l'atteindre au niveau communautaire; que la présente directive se limite au minimum requis et n'excède pas ce qui est nécessaire à cette fin,
ò nouveau

(29) L’obligation de transposer la présente directive en droit national doit être limitée aux dispositions qui constituent une modification de fond par rapport aux directives précédentes. L’obligation de transposer les dispositions inchangées résulte des directives précédentes.
(30) La présente directive ne doit pas porter atteinte aux obligations des États membres concernant les délais de transposition en droit national et d’application des directives indiqués à l’annexe 1, partie B,

ò nouveau

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

La présente directive vise à garantir l’application du principe de l'égalité des chances et de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d'emploi et de travail.

À cette fin, elle contient des dispositions destinées à mettre en œuvre le principe de l’égalité de traitement en ce qui concerne:


a) l’accès à l'emploi, y compris la promotion, et à la formation professionnelle;


b) les conditions de travail, y compris les rémunérations;


c) les régimes professionnels de sécurité sociale.

Elle comprend également des dispositions visant à faire en sorte que la mise en œuvre de ce principe soit rendue plus effective par l’établissement de procédures appropriées.
ê 76/207/CEE (adapté)
Article premier
1. La présente directive vise la mise en œuvre, dans les États membres, du principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l'accès à l'emploi, y compris la promotion, et à la formation professionnelle ainsi que les conditions de travail et, dans les conditions prévues au paragraphe 2, la sécurité sociale. Ce principe est dénommé ci-après «principe de l'égalité de traitement».
2. En vue d'assurer la mise en œuvre progressive du principe de l'égalité de traitement en matière de sécurité sociale, le Conseil arrêtera, sur proposition de la Commission, des dispositions qui en préciseront notamment le contenu, la portée et les modalités d'application.
ê 86/378/CEE (adapté)
Article premier
La présente directive vise la mise en œuvre dans les régimes professionnels de sécurité sociale du principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes, ci-après dénommé «principe de l'égalité de traitement».
ê 97/80/CE (adapté)
Article premier
Objectif
La présente directive vise à garantir que soient rendues plus efficaces les mesures prises par les États membres, en application du principe de l'égalité de traitement, qui permettent à toute personne qui s'estime lésée par la non-application à son égard du principe de l'égalité de traitement de faire valoir ses droits par voie juridictionnelle après, éventuellement, le recours à d'autres instances compétentes.
ê 2002/73/CE, article 1er, point 2 (adapté)
Article 2
2. Ö 1. Õ Aux fins de la présente directive, on entend par:

ê 2002/73/CE, article 1er, point 2 (adapté)
Ö a) Õ -
«discrimination directe»: la situation dans laquelle une personne est traitée de manière moins favorable en raison de son sexe qu'une autre ne l'est, ne l'a été ou ne le serait dans une situation comparable,Ö ; Õ
Ö b) Õ -
«discrimination indirecte»: la situation dans laquelle une disposition, un critère ou une pratique apparemment neutre désavantagerait particulièrement des personnes d'un sexe par rapport à des personnes de l'autre sexe, à moins que cette disposition, ce critère ou cette pratique ne soit objectivement justifié par un but légitime et que les moyens pour parvenir à ce but soient appropriés et nécessaires, Ö ; Õ
ê 97/80/CE, article 2, point 2 (adapté)
· Aux fins du principe de l'égalité de traitement visé au paragraphe 1, une discrimination indirecte existe lorsqu'une disposition, un critère ou une pratique apparemment neutre affecte une proportion nettement plus élevée de personnes d'un sexe, à moins que cette disposition, ce critère ou cette pratique ne soit approprié(e) et nécessaire et ne puisse être justifié(e) par des facteurs objectifs indépendants du sexe des intéressés.
ê 2002/73/CE, article 1er, point 2 (adapté)
Ö c) Õ -
«harcèlement»: la situation dans laquelle un comportement non désiré lié au sexe d'une personne survient avec pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité d'une personne et de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant, Ö ; Õ
Ö d) Õ -
«harcèlement sexuel»: la situation dans laquelle un comportement non désiré à connotation sexuelle, s'exprimant physiquement, verbalement ou non verbalement, survient avec pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité d'une personne et, en particulier, de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. Ö ; Õ
ò nouveau

e) «rémunération»: le salaire ou traitement ordinaire de base ou minimal et tout autre avantage, payés directement ou indirectement, en espèces ou en nature, par l'employeur au travailleur en raison de l'emploi de ce dernier;

ê 96/97/CE, article 1er, point 1 (adapté)
Ö f) Õ 1. Sont considérés comme Ö « Õ régimes professionnels de sécurité sociale Ö »: Õ les régimes non régis par la directive 79/7/CEE qui ont pour objet de fournir aux travailleurs, salariés ou indépendants, groupés dans le cadre d'une entreprise ou d'un groupement d'entreprises, d'une branche économique ou d'un secteur professionnel ou interprofessionnel, des prestations destinées à compléter les prestations des régimes légaux de sécurité sociale ou à s'y substituer, que l'affiliation à ces régimes soit obligatoire ou facultative.

ê 2002/73/CE, article 1er, point 2 (adapté)
3. Ö 2. Aux fins de la présente directive, la discrimination inclut: Õ
Ö a) le Õ Le harcèlement et le harcèlement sexuel au sens de la présente directive sont considérés comme une discrimination fondée sur le sexe et sont dès lors interdits. Ö , ainsi que tout traitement moins favorable reposant sur le rejet de tels comportements par la personne concernée ou sa soumission à ceux-ci; Õ
Le rejet de tels comportements par la personne concernée ou sa soumission à ceux-ci ne peut être utilisé pour fonder une décision affectant cette personne.
4. Tout Ö b) tout Õ comportement consistant à enjoindre à quiconque de pratiquer à l'encontre de personnes une discrimination fondée sur le sexe est considéré comme une discrimination au sens de la présente directive.
ê 96/97/CE, article 1er, point 2 (adapté)
Article 3

Ö 1. Õ La présente directive s'applique à la population active, y compris les travailleurs indépendants, les travailleurs dont l'activité est interrompue par une maladie, une maternité, un accident ou un chômage involontaire, et les personnes à la recherche d'un emploi, Ö ainsi qu' Õ aux travailleurs retraités et aux travailleurs invalides, Ö et Õ ainsi qu'aux ayants droit de ces travailleurs, conformément aux législations et/ou pratiques nationales.

ê 2002/73/CE, article 1er, point 2 (adapté)
7. Ö 2. Õ La présente directive ne fait pas obstacle aux dispositions relatives à la protection de la femme, notamment en ce qui concerne la grossesse et la maternité.
Ö 3. Õ La présente directive s'entend également sans préjudice des dispositions de la directive 96/34/CE du Conseil du 3 juin 1996 concernant l'accord-cadre sur le congé parental conclu par l'UNICE, le CEEP et la CES
 et de la directive 92/85/CEE du Conseil du 19 octobre 1992 concernant la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé des travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes au travail (dixième directive particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE)
.

ê 86/378/CEE, article 5, paragraphe 2 (adapté)
Le principe de l'égalité de traitement ne fait pas obstacle aux dispositions relatives à la protection de la femme en raison de la maternité.

ê 75/117/CEE, article 1er (adapté)
ð nouveau
Ö TITRE II Õ
Ö Dispositions spécifiques Õ
Ö Chapitre 1 Õ
Ö Principe de l’égalité de rémunération Õ
Article 4
Le principe de l'égalité des rémunérations entre les travailleurs masculins et les travailleurs féminins, qui figure à l'article 119 du traité et qui est ci-après dénommé «principe de l'égalité des rémunérations», implique, pour Ö Pour Õ un même travail ou pour un travail auquel est attribuée une valeur égale, l'élimination, dans l'ensemble des éléments et conditions de rémunération, de toute discrimination fondée sur le sexe Ö est éliminée dans l'ensemble des éléments et conditions de rémunération Õ ð attribuables à une source unique ï .

ê 75/117/CEE, article 1er (adapté)
En particulier, lorsqu'un système de classification professionnelle est utilisé pour la détermination des rémunérations, ce système doit être Ö est Õ basé sur des critères communs aux travailleurs masculins et féminins et établi de manière à exclure les discriminations fondées sur le sexe.

ê 86/378/CEE (adapté)
Ö Chapitre 2 Õ
Ö Principe de l'égalité de traitement dans les régimes professionnels de sécurité sociale Õ
Article 5

1. Dans les conditions fixées dans les dispositions suivantes Ö Sans préjudice de l’article 4 Õ , le principe de l'égalité de traitement implique l'absence de toute discrimination Ö directe ou indirecte Õ fondée sur le sexe, soit directement, soit indirectement, notamment par référence à l'état matrimonial ou familial, Ö est proscrite dans les régimes professionnels de sécurité sociale, Õ en particulier en ce qui concerne:

-
Ö a) Õ le champ d'application des Ö de tels Õ régimes et les conditions d'accès aux Ö à de tels Õ régimes,

-
Ö b) Õ l'obligation de cotiser et le calcul des cotisations,

-
Ö c) Õ le calcul des prestations, y compris les majorations dues au titre du conjoint et pour personne à charge, et les conditions de durée et de maintien du droit aux prestations.
ê 86/378/CEE, article 4 (adapté)
Article 6

Ö 1. Le présent chapitre Õ La présente directive s'applique:

a)
aux régimes professionnels qui assurent une protection contre les risques suivants:

- Ö i) Õ maladie,

- Ö ii) Õ invalidité,

- Ö iii) Õ vieillesse, y compris dans le cas de retraites anticipées,

- Ö iv) Õ accident du travail et maladie professionnelle,

- Ö v) Õ chômage;

b)
aux régimes professionnels qui prévoient d'autres prestations sociales, en nature ou en espèces, et notamment des prestations de survivants et des prestations familiales, si ces prestations sont destinées à des travailleurs salariés et constituent dès lors des avantages payés par l'employeur au travailleur en raison de l'emploi de ce dernier.
ò nouveau

2. Le présent chapitre s’applique également aux régimes de pension destinés à une catégorie particulière de travailleurs, comme celle des fonctionnaires, si les prestations payables en vertu du régime sont versées en raison de la relation de travail avec l'employeur public, en ce sens qu’elles sont directement fonction du temps de service accompli et que leur montant est calculé sur la base du dernier traitement du fonctionnaire. Le fait qu’un tel régime fasse partie d'un régime légal général est sans préjudice de la disposition précédente.
ê 96/97/CE, article 1er, point 1 (adapté)
Ö Article 7 Õ
2. Ö 1. Le présent chapitre Õ La présente directive ne s'applique pas:

ê 96/97/CE, article 1er, point 1

a)
aux contrats individuels des travailleurs indépendants;
b)
aux régimes des travailleurs indépendants n'ayant qu'un seul membre;

ê 96/97/CE, article 1er, point 1 (adapté)
c)
dans le cas des travailleurs salariés, aux contrats d'assurance auxquels l'employeur n'est pas partie;

d)
aux dispositions facultatives des régimes professionnels qui sont offertes individuellement aux participants en vue de leur garantir:

- Ö i) Õ
soit des prestations complémentaires,

- Ö ii) Õ
soit le choix de la date à laquelle les prestations normales des travailleurs indépendants prennent cours ou le choix entre plusieurs prestations;

e)
aux régimes professionnels dans la mesure où les prestations qu'ils fournissent sont financées par des cotisations volontaires des travailleurs.

3. Ö 2. Õ Les dispositions de la Ö du présent chapitre Õ présente directive ne s'opposent pas à ce qu'un employeur accorde à des personnes qui ont atteint l'âge de la retraite pour l'octroi d'une pension en vertu d'un régime professionnel, mais qui n'ont pas encore atteint l'âge de la retraite pour l'octroi d'une pension de retraite légale, un complément de pension visant à égaliser ou à rapprocher le montant des prestations globales par rapport aux personnes de l'autre sexe dans la même situation qui ont déjà atteint l'âge de la retraite légale, jusqu'à ce que les bénéficiaires du complément atteignent l'âge de la retraite légale.
ê 96/97/CE, article 1er, point 3 (adapté)

Article 6 Ö 8 Õ
1. Sont à classer au nombre des dispositions contraires au principe de l'égalité de traitement celles qui se fondent sur le sexe, soit directement, soit indirectement, notamment par référence à l'état matrimonial ou familial, pour:

ê 96/97/CE, article 1er, point 3

a)
définir les personnes admises à participer à un régime professionnel;

b)
fixer le caractère obligatoire ou facultatif de la participation à un régime professionnel;

c)
établir des règles différentes en ce qui concerne l'âge d'entrée dans le régime ou en ce qui concerne la durée minimale d'emploi ou d'affiliation au régime pour l'obtention des prestations;
ê 96/97/CE, article 1er, point 3 (adapté)

d)
prévoir des règles différentes, sauf dans la mesure prévue aux points h) Ö , Õ et i) Ö et j) Õ , pour le remboursement des cotisations quand le travailleur quitte le régime sans avoir rempli les conditions qui lui garantissent un droit différé aux prestations à long terme;

ê 96/97/CE, article 1er, point 3

e)
fixer des conditions différentes d'octroi des prestations ou réserver celles-ci aux travailleurs de l'un des deux sexes;

f)
imposer des âges différents de retraite;

g)
interrompre le maintien ou l'acquisition de droits pendant les périodes de congé de maternité ou de congé pour raisons familiales, légalement ou conventionnellement prescrits et rémunérés par l'employeur;
ê 96/97/CE, article 1er, point 3 (adapté)

h)
fixer des niveaux différents pour les prestations, sauf dans la mesure nécessaire pour tenir compte d'éléments de calcul actuariel qui sont différents pour les deux sexes dans le cas de régimes à cotisations définies. Dans Ö ; dans Õ le cas de régimes à prestations définies, financées par capitalisation, certains éléments (dont des exemples figurent à l'annexe) peuvent être inégaux dans la mesure où l'inégalité des montants est due aux conséquences de l'utilisation de facteurs actuariels différents selon le sexe lors de la mise en œuvre du financement du régime;
ê 96/97/CE, article 1er, point 3

i)
fixer des niveaux différents pour les cotisations des travailleurs;

ê 96/97/CE, article 1er, point 3 (adapté)

Ö j) Õ
fixer des niveaux différents pour les cotisations des employeurs, sauf:

-
Ö i) Õ dans le cas de régimes à cotisations définies, si le but est d'égaliser ou de rapprocher les montants des prestations de pension fondées sur ces cotisations,

-
Ö ii) Õ dans le cas de régimes à prestations définies, financées par capitalisation lorsque les cotisations patronales sont destinées à compléter l'assiette financière indispensable pour couvrir le coût de ces prestations définies;

(j) Ö k) Õ
prévoir des normes différentes ou des normes applicables seulement aux travailleurs d'un sexe déterminé, sauf dans la mesure prévue aux points h) Ö , Õ et i) Ö et j) Õ, en ce qui concerne la garantie ou le maintien du droit à des prestations différées quand le travailleur quitte le régime.

2. Quand l'octroi de prestations relevant de la présente directive Ö du présent chapitre Õ est laissé à la discrétion des organes de gestion du régime, ceux-ci doivent respecter Ö respectent Õ le principe de l'égalité de traitement.

ê 96/97/CE, article 1er, point 4 (adapté)

ð nouveau
Article 8 Ö 9 Õ
1. Les États membres prennent les mesures nécessaires afin que les dispositions des régimes professionnels des travailleurs indépendants contraires au principe de l'égalité de traitement soient révisées avec effet au 1er janvier 1993, au plus tard ð , ou, pour les États membres dont l'adhésion à la Communauté a eu lieu après cette date, à la date à laquelle la directive 86/378/CEE telle que modifiée par la directive 96/97/CE est devenue applicable sur leur territoire ï .

2. La présente directive Ö Le présent chapitre Õ ne fait pas obstacle à ce que les droits et obligations afférents à une période d'affiliation à un régime professionnel des travailleurs indépendants antérieure à la révision de ce régime demeurent régis par les dispositions du régime en vigueur au cours de cette période.

ê 96/97/CE, article 1er, point 5 (adapté)

ð nouveau
Article 9 Ö 10 Õ
Pour ce qui est des régimes Ö professionnels Õ de travailleurs indépendants, les États membres peuvent différer la mise en application obligatoire du principe de l'égalité de traitement en ce qui concerne:

a)
la fixation de l'âge de la retraite pour l'octroi de pensions de vieillesse et de retraite, ainsi que les conséquences pouvant en découler pour d'autres prestations, à leur choix:

- Ö i) Õ
soit jusqu'à la date à laquelle cette égalité est réalisée dans les régimes légaux,

- Ö ii) Õ
soit au plus tard jusqu'à ce qu'une directive impose cette égalité;

b)
les pensions de survivants, jusqu'à ce que le droit communautaire impose le principe de l'égalité de traitement dans les régimes légaux de sécurité sociale sur ce sujet;

c)
l'application de l'article 6 Ö 8, Õ paragraphe 1 Ö , Õ point i) premier alinéa pour tenir compte des Ö , en ce qui concerne l’utilisation d’ Õ éléments de calculs actuariels différents, au plus tard jusqu'au 1er janvier 1999 ð ou, pour les États membres dont l'adhésion à la Communauté a eu lieu après cette date, à la date à laquelle la directive 86/378/CEE telle que modifiée par la directive 96/97/CE est devenue applicable sur leur territoire ï .

ê 96/97/CE, article 2 (adapté)

Article Ö 11 Õ
1. Toute mesure de transposition de la présente directive Ö du présent chapitre Õ , en ce qui concerne les travailleurs salariés, doit couvrir Ö couvre Õ toutes les prestations Ö en vertu des régimes professionnels de sécurité sociale Õ attribuées aux périodes d'emploi postérieures à la date du 17 mai 1990 et aura un effet rétroactif à cette date, sans préjudice des travailleurs ou de leurs ayants droit qui ont, avant cette date, engagé une action en justice ou soulevé une réclamation équivalente selon le droit national. Dans ce cas, les mesures de transposition doivent avoir Ö ont Õ un effet rétroactif à la date du 8 avril 1976 et doivent couvrir Ö couvrent Õ toutes les prestations attribuées à des périodes d'emploi après cette date. Pour les États membres qui ont adhéré à la Communauté après le 8 avril 1976 et avant le 17 mai 1990, cette date est remplacée par la date à laquelle l'article 119 Ö 141 Õ du traité est devenu applicable sur leur territoire. 

2. La deuxième phrase du paragraphe 1 ne s'oppose pas à ce que les règles nationales relatives aux délais de recours de droit interne soient opposées aux travailleurs ou à leurs ayants droit qui avaient engagé une action en justice ou introduit une réclamation équivalente selon le droit national avant la date du 17 mai 1990, à condition qu'elles ne soient pas moins favorables pour ce type de recours que pour les recours similaires de nature interne et qu'elles ne rendent pas impossible en pratique l'exercice du droit communautaire.

3. Pour les États membres dont l'adhésion à la Communauté a eu lieu après le 17 mai 1990 et qui, au 1er janvier 1994, étaient parties contractantes à l'accord sur l'Espace économique européen, la date du 17 mai 1990 figurant à la première phrase du paragraphe 1 du présent article est remplacée par celle du 1er janvier 1994.
ò nouveau
4. Pour d’autres États membres dont l'adhésion à la Communauté a eu lieu après le 17 mai 1990, la date du 17 mai 1990 figurant aux paragraphes 1 et 2 est remplacée par la date à laquelle l'article 141 du traité est devenu applicable sur leur territoire.

ê 96/97/CE, article 1er, point 6 (adapté)

Article 9 bis Ö 12 Õ
Si les hommes et les femmes demandent à bénéficier, dans les mêmes conditions, d'un système souple en ce qui concerne l'âge de la retraite, cette disposition n'est pas considérée comme incompatible avec la présente directive Ö le présent chapitre Õ .

ê 2002/73/CE, article 1er, point 2 (adapté)

Ö Chapitre 3Õ
Ö Principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion professionnelles, et les conditions de travail Õ 

Article 2 
1. Le principe de l'égalité de traitement au sens des dispositions ci-après implique l'absence de toute discrimination fondée sur le sexe, soit directement, soit indirectement par référence, notamment, à l'état matrimonial ou familial.

ê 97/80/CE, article 2, paragraphe 1 (adapté)

Définitions
1. Aux fins de la présente directive, le principe de l'égalité de traitement implique l'absence de toute discrimination fondée sur le sexe, soit directement, soit indirectement.

ê 2002/73/CE, article 1er, point 3 (adapté)

Article 3 Ö 13 Õ
1. L'application du principe de l'égalité de traitement implique l'absence de toute Ö Toute Õ discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe Ö est proscrite Õ dans les secteurs public ou privé, y compris les organismes publics, en ce qui concerne:

ê 2002/73/CE, article 1er, point 3

a)
les conditions d'accès à l'emploi, aux activités non salariées ou au travail, y compris les critères de sélection et les conditions de recrutement, quelle que soit la branche d'activité et à tous les niveaux de la hiérarchie professionnelle, y compris en matière de promotion;

b)
l'accès à tous les types et à tous les niveaux d'orientation professionnelle, de formation professionnelle, de perfectionnement et de formation de reconversion, y compris l'acquisition d'une expérience pratique du travail;
ê 2002/73/CE, article 1er, point 3 (adapté)

c)
les conditions d'emploi et de travail, y compris les conditions de licenciement ainsi que la rémunération, comme le prévoit la Ö présente Õ directive 75/117/CEE;
ê 2002/73/CE, article 1er, point 3

d)
l'affiliation à, et l'engagement dans, une organisation de travailleurs ou d'employeurs, ou toute organisation dont les membres exercent une profession donnée, y compris les avantages procurés par ce type d'organisation.

ê 2002/73/CE, article 1er, point 2 (adapté)

6. Ö 2. Õ Les États membres peuvent prévoir, en ce qui concerne l'accès à l'emploi, y compris la formation qui y donne accès, qu'une différence de traitement fondée sur une caractéristique liée au sexe ne constitue pas une discrimination lorsque, en raison de la nature des activités professionnelles particulières concernées ou du cadre dans lequel elles se déroulent, une telle caractéristique constitue une exigence professionnelle véritable et déterminante, pour autant que l' Ö son Õ objectif soit légitime et que l'exigence soit proportionnée.

ê 76/207/CEE, article 9, paragraphe 2 (adapté)

2. Ö 3. Õ Les États membres procèdent périodiquement à un examen des activités professionnelles visées à l'article 2 Ö au Õ paragraphe 2 afin d'apprécier, compte tenu de l'évolution sociale, s'il est justifié de maintenir les exclusions en question. Ils communiquent à la Commission le résultat de cet examen.

ê 2002/73/CE, article 1er, point 2 (adapté)

Ö Article 14 Õ
8. Les États membres peuvent maintenir ou adopter des mesures au sens de l'article 141, paragraphe 4, du traité pour assurer concrètement une pleine égalité entre hommes et femmes Ö, dans la vie professionnelle Õ.

ê 2002/73/CE, article 1er, point 2 (adapté) 

ÖArticle 15Õ
Ö 1. Õ Tout traitement moins favorable d'une femme lié à la grossesse ou au congé de maternité au sens de la directive 92/85/CEE constitue une discrimination au sens de la présente directive.

Ö 2. Õ Une femme en congé de maternité a le droit, au terme de ce congé, de retrouver son emploi ou un emploi équivalent à des conditions qui ne lui soient pas moins favorables et de bénéficier de toute amélioration des conditions de travail à laquelle elle aurait eu droit durant son absence.

ê 2002/73/CE, article 1er, point 2 (adapté) 

Ö Article 16 Õ
Ö La présente directive Õ Elle est aussi sans préjudice de la faculté dont disposent les États membres de reconnaître des droits distincts au congé de paternité et/ou d'adoption. Les États membres qui reconnaissent de tels droits prennent les mesures nécessaires pour protéger les travailleurs et travailleuses du licenciement résultant de l'exercice de ces droits et pour veiller à ce que, à l'issue de ce congé, ils aient le droit de retrouver leur emploi ou un emploi équivalent à des conditions qui ne leur soient pas moins favorables et de bénéficier de toute amélioration des conditions de travail à laquelle ils auraient eu droit durant leur absence.

ê 2002/73/CE, article 1er, point 5 (adapté)

Ö TITRE III Õ
Ö DISPOSITIONS HORIZONTALES Õ
Ö Chapitre 1 Õ
Ö Défense des droits Õ
Ö Section 1 Õ
Ö Recours Õ
Article 6 Ö 17 Õ 

1. Les États membres veillent à ce que des procédures judiciaires et/ou administratives, y compris, lorsqu'ils l'estiment approprié, des procédures de conciliation, visant à faire respecter les obligations découlant de la présente directive Ö , Õ soient accessibles Ö , après un recours éventuel à d'autres instances compétentes, Õ à toutes les personnes qui s'estiment lésées par la non-application à leur égard du principe de l'égalité de traitement, même après que les relations dans lesquelles la discrimination est présumée s'être produite ont cessé.

3. Ö 2. Õ Les États membres veillent à ce que les associations, les organisations ou les autres entités juridiques qui ont, conformément aux critères fixés par leur législation nationale, un intérêt légitime à veiller à ce que les dispositions de la présente directive soient respectées puissent, au nom ou à l'appui du plaignant, avec son approbation, engager toute procédure judiciaire et/ou administrative prévue pour faire respecter les obligations découlant de la présente directive.

4. Ö 3. Õ Les paragraphes 1 et 3 Ö 2 Õ s'entendent sans préjudice des règles nationales relatives aux délais impartis pour former un recours en ce qui concerne le principe de l'égalité de traitement.

ê 75/117/CEE (adapté)

Article 2
Les États membres introduisent dans leur ordre juridique interne les mesures nécessaires pour permettre à tout travailleur qui s'estime lésé par la non-application du principe de l'égalité des rémunérations de faire valoir ses droits par voie juridictionnelle après, éventuellement, le recours à d'autres instances compétentes.

ê 86/378/CEE (adapté)

Article 10
Les États membres introduisent dans leur ordre juridique interne les mesures nécessaires pour permettre à toute personne qui s'estime lésée par la non application du principe de l'égalité de traitement de faire valoir ses droits par voie juridictionnelle après recours, éventuellement, à d'autres instances compétentes.

ê 2002/73/CE, article 1er, point 5 (adapté)

ÖArticle 18Õ
2. Les États membres introduisent dans leur ordre juridique interne les mesures nécessaires pour veiller à ce que le préjudice subi par une personne lésée du fait d'une discrimination Ö fondée sur le sexe Õ contraire à l'article 3 soit effectivement réparé ou indemnisé selon des modalités qu'ils fixent, de manière dissuasive et proportionnée par rapport au dommage subi Ö . Õ ; une Ö Une Õ telle compensation ou réparation ne peut être a priori limitée par un plafond maximal, sauf dans les cas où l'employeur peut prouver que le seul dommage subi par un demandeur comme suite à une discrimination au sens de la présente directive est le refus de prendre en considération sa demande d'emploi.

ê 97/80/CE, article 4 (adapté)

Ö Section 2 Õ
Ö Charge de la preuve Õ
Article 19 

Charge de la preuve

1. Les États membres, conformément à leur système judiciaire, prennent les mesures nécessaires afin que, dès lors qu'une personne s'estime lésée par le non-respect à son égard du principe de l'égalité de traitement et établit, devant une juridiction ou une autre instance compétente, des faits qui permettent de présumer l'existence d'une discrimination directe ou indirecte, il incombe à la partie défenderesse de prouver qu'il n'y a pas eu violation du principe de l'égalité de traitement.

2. La présente directive Ö Le paragraphe 1 Õ n'empêche pas les États membres d'imposer un régime probatoire plus favorable à la partie demanderesse.
ê 97/80/CE, article 4

3. Les États membres peuvent ne pas appliquer le paragraphe 1 aux procédures dans lesquelles l'instruction des faits incombe à la juridiction ou à l'instance compétente.

ê 97/80/CE, article 3 (adapté)

Article 20 

Champ d’application
1. La présente directive Ö L’article 19 Õ s’applique Ö également Õ :
a)
aux situations couvertes par l'article 119 Ö 141 Õ du traité et par les directives 75/117/CEE, 76/207/CEE et, dans la mesure où il y a discrimination fondée sur le sexe, Ö par les directives Õ 92/85/CEE et 96/34/CE;

ê 97/80/CE, article 3

b)
dans le cadre de toute procédure civile ou administrative concernant le secteur public ou le secteur privé qui prévoit les recours selon le droit national en application des dispositions visées au point a), à l'exception des procédures gracieuses de nature volontaire ou prévues par le droit national.

ê 97/80/CE, article 3 (adapté)

2. La présente directive Ö Le présent chapitre Õ ne s'applique pas aux procédures pénales, sauf si les États membres en disposent autrement.

ê 2002/73/CE, article 1er, point 7 (adapté)

Ö Chapitre 2 Õ
Ö Organismes de promotion de l’égalité de traitement – dialogue social Õ
Article 8 bis Ö 21 Õ
1. Les États membres désignent un ou plusieurs organismes chargés de promouvoir, d'analyser, de surveiller et de soutenir l'égalité de traitement entre toutes les personnes sans discrimination fondée sur le sexe et prennent les dispositions nécessaires. Ces organismes peuvent faire partie d'organes chargés de défendre à l'échelon national les droits de l'homme ou de protéger les droits des personnes.

2. Les États membres veillent à ce que ces organismes aient pour compétence:

a)
sans préjudice du droit des victimes et des associations, organisations et autres entités juridiques visées à l'article 6 Ö 17 Õ , paragraphe 3 Ö 2 Õ , d'apporter aux personnes victimes d'une discrimination une aide indépendante pour engager une procédure pour discrimination;

ê 2002/73/CE, article 1er, point 7

b)
de procéder à des études indépendantes concernant les discriminations;

c)
de publier des rapports indépendants et de formuler des recommandations sur toutes les questions liées à ces discriminations.
ê 2002/73/CE, article 1er, point 7 (adapté)

Article 8 ter Ö 22 Õ
ê 2002/73/CE, article 1er, point 7

1. Conformément à leurs traditions et pratiques nationales, les États membres prennent les mesures appropriées afin de favoriser le dialogue social entre les partenaires sociaux en vue de promouvoir l'égalité de traitement, y compris par la surveillance des pratiques sur le lieu de travail, par des conventions collectives, des codes de conduite, et par la recherche ou l'échange d'expériences et de bonnes pratiques.

ê 2002/73/CE, article 1er, point 7 (adapté)

2. Dans le respect de leurs traditions et pratiques nationales, les États membres encouragent les partenaires sociaux, sans préjudice de leur autonomie, à promouvoir l'égalité entre hommes et femmes et à conclure, au niveau approprié, des accords établissant des règles de non-discrimination dans les domaines visés à l'article 1er qui relèvent du champ d'application des négociations collectives. Ces accords respectent les exigences minimales fixées par Ö dispositions de Õ la présente directive et les mesures nationales d'exécution.

ê 2002/73/CE, article 1er, point 7

3. Les États membres encouragent, en conformité avec la législation, les conventions collectives ou les pratiques nationales, les employeurs à promouvoir, de manière organisée et systématique, l'égalité de traitement des hommes et des femmes sur le lieu de travail.

4. À cet effet, les employeurs devraient être encouragés à fournir, à intervalles réguliers appropriés, aux travailleurs et/ou à leurs représentants des informations appropriées sur l'égalité de traitement entre hommes et femmes dans l'entreprise.

Ces informations peuvent contenir des statistiques sur les pourcentages d'hommes et de femmes aux différents niveaux de l'entreprise et les mesures possibles pour améliorer la situation, en coopération avec les représentants des travailleurs.
ê 2002/73/CE, article 1er, point 7 (adapté)

Article 8 quater Ö 23 Õ
Les États membres encouragent le dialogue avec les organisations non gouvernementales concernées qui ont, conformément aux pratiques et législations nationales, un intérêt légitime à contribuer à la lutte contre les discriminations fondées sur le sexe, en vue de promouvoir le principe de l'égalité de traitement.

ê 2002/73/CE, article 1er, point 3 (adapté)

Ö TITRE IV Õ
Ö MISE EN ŒUVRE Õ
Ö Article 24 Õ
2. À cette fin, les Ö Les Õ États membres prennent Ö toutes Õ les mesures nécessaires pour que:
a)
soient supprimées toutes dispositions législatives, réglementaires et administratives contraires au principe de l'égalité de traitement;

b)
soient ou puissent être déclarées nulles et non avenues ou soient modifiées toutes Ö les Õ dispositions contraires au principe de l'égalité de traitement qui figurent dans les contrats ou les conventions collectives, Ö dans les barèmes des salaires, dans les accords salariaux, dans le statut du personnel des entreprises, Õ dans les règlements intérieurs des entreprises ainsi que Ö ou Õ dans les règles régissant les professions indépendantes et les organisations de travailleurs et d'employeurs Ö , dans les contrats individuels de travail ou dans tout autre arrangement; Õ .
ê 86/378/CEE (adapté)

Article 7
Les États membres prennent les mesures nécessaires afin que:
a)
soient nulles, puissent être déclarées nulles ou puissent être amendées, les dispositions contraires au principe de l'égalité de traitement qui figurent dans les conventions collectives légalement obligatoires, les règlements d'entreprises ou tous autres arrangements relatifs aux régimes professionnels;

b) Ö c) Õ les régimes contenant de telles dispositions ne puissent faire l'objet de mesures administratives d'approbation ou d'extension.

ê 75/117/CEE (adapté)

Article 3
Les États membres suppriment les discriminations entre les hommes et les femmes qui découlent de dispositions législatives, réglementaires ou administratives et qui sont contraires au principe de l'égalité des rémunérations.

ê 75/117/CEE (adapté)

Article 4
Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que les dispositions qui figurent dans des conventions collectives, des barèmes ou accords de salaires ou des contrats individuels de travail et qui sont contraires au principe de l'égalité des rémunérations soient nulles, puissent être déclarées nulles ou puissent être amendées. 

ê 75/117/CEE (adapté)

Article 6
Les États membres prennent, conformément à leurs situations nationales et à leurs systèmes juridiques, les mesures nécessaires pour garantir l'application du principe de l'égalité des rémunérations. Ils s'assurent de l'existence de moyens efficaces permettant de veiller au respect de ce principe.

ê 2002/73/CE, article 1er, point 6 (adapté) 

Article 7 Ö 25 Õ 

Les États membres introduisent dans leur ordre juridique interne les mesures nécessaires prévues par la législation et/ou les pratiques nationales, pour protéger les travailleurs, y compris leurs représentants, contre tout licenciement ou tout autre traitement défavorable par l'employeur en réaction à une plainte formulée au niveau de l'entreprise ou à une action en justice visant à faire respecter le principe de l'égalité de traitement.

ê 86/378/CEE (adapté)

Article 11
Les États membres prennent les mesures nécessaires pour protéger les travailleurs contre tout licenciement qui constituerait une réaction de l'employeur à une plainte formulée au niveau de l'entreprise ou à une action en justice visant à faire respecter le principe de l'égalité de traitement.

ê 75/117/CEE (adapté)

Article 5
Les États membres prennent les mesures nécessaires pour protéger les travailleurs contre tout licenciement qui constituerait une réaction de l'employeur à une plainte formulée au niveau de l'entreprise ou à une action en justice visant à faire respecter le principe de l'égalité des rémunérations.

ê 2002/73/CE, article 1er, point 7 (adapté)

ð nouveau
Article 8 quinquies Ö 26 Õ
Les États membres déterminent le régime des sanctions applicables aux violations des dispositions nationales adoptées conformément à la présente directive et prennent toute mesure nécessaire pour assurer l'application de ces sanctions. Les sanctions, qui peuvent comprendre le versement d'indemnités à la victime, doivent être effectives, proportionnées et dissuasives. Les États membres notifient les dispositions pertinentes à la Commission au plus tard le 5 octobre 2005 ð à la date précisée à l’article 33 ï et toute modification ultérieure les concernant dans les meilleurs délais.
ê 2002/73/CE, article 1er, point 2 (adapté)
Ö Article 27 Õ
5. Les États membres encouragent, dans le cadre de leurs législation, conventions collectives ou pratiques nationales, les employeurs et les personnes responsables de l'accès à la formation professionnelle à prendre des mesures pour empêcher toute forme de discrimination fondée sur le sexe et, en particulier, le harcèlement et le harcèlement sexuel sur le lieu de travail.

ê 97/80/CE, article 6 (adapté)

Article Ö 28 Õ
Sauvegarde du niveau de protection

La mise en œuvre des dispositions de la présente directive ne constitue en aucun cas un motif suffisant pour justifier une réduction du niveau général de protection des travailleurs dans les domaines couverts par celle-ci, sans préjudice du droit des États membres d'adopter, eu égard à l'évolution de la situation, des dispositions législatives, réglementaires ou administratives différentes de celles qui existent au moment de la notification de la présente directive, pour autant que les exigences minimales prévues dans Ö dispositions de Õ la présente directive soient respectées.

ê 2002/73/CE, article 1er, point 7 (adapté)

Article 8 sexies
1. Les États membres peuvent adopter ou maintenir des dispositions plus favorables à la protection du principe de l'égalité de traitement que celles prévues par la présente directive.

2. La mise en œuvre de la présente directive ne peut en aucun cas constituer un motif d'abaissement du niveau de protection contre la discrimination déjà accordé par les États membres dans les domaines régis par la présente directive.

ê 2002/73/CE, article 1er, point 1 (adapté)

Ö Article 29 Õ
1 bis. Les États membres tiennent activement compte de l'objectif de l'égalité entre hommes et femmes lors de l'élaboration et de la mise en œuvre des dispositions législatives, réglementaires et administratives, ainsi que des politiques et activités dans les domaines visés au paragraphe 1 Ö par la présente directive Õ .

ê 97/80/CE, article 5 (adapté)

Article Ö 30 Õ
Information
Les États membres veillent à ce que les mesures prises en application de la présente directive, ainsi que les dispositions déjà en vigueur en la matière, soient portées Ö à la connaissance de toute personne concernée Õ , sous toute forme appropriée, à la connaissance de toute personne concernée Ö par exemple sur le lieu de travail Õ .

ê 76/207/CEE (adapté)

Article 8
Les États membres veillent à ce que les mesures prises en application de la présente directive ainsi que les dispositions déjà en vigueur en la matière soient portées à la connaissance des travailleurs par toute forme appropriée, telle que l'information sur les lieux de travail.

ê 75/117/CEE (adapté)

Article 7
Les États membres veillent à ce que les mesures prises en application de la présente directive ainsi que les dispositions déjà en vigueur en la matière soient portées à la connaissance des travailleurs par toute forme appropriée, telle que l'information sur les lieux de travail.

ê 2002/73/CE, article 2 (adapté)

Ö TITRE V Õ
Ö DISPOSITIONS FINALES Õ
ArticleÖ 31 Õ
2. Ö 1. Au plus tard le ……, les Õ Les États membres communiquent à la Commission, dans un délai de trois ans à compter de l'entrée en vigueur de la présente directive, toutes les informations nécessaires à l'établissement par la Commission d'un rapport au Parlement européen et au Conseil sur l'application de la présente directive.
3Ö 2. Õ Sans préjudice du paragraphe 2 Ö 1 Õ , les États membres communiquent à la Commission, tous les quatre ans, le texte des dispositions législatives, réglementaires et administratives constituant des mesures adoptées en application de l'article 141, paragraphe 4, du traité, ainsi que des rapports sur ces mesures et leur mise en œuvre. Sur la base de ces informations, la Commission adopte et publie, tous les quatre ans, un rapport établissant une évaluation comparative de ces mesures à la lumière de la déclaration n° 28 annexée à l'Acte final du traité d'Amsterdam.

ê 97/80/CE, article 7 (adapté)

Les États membres transmettent à la Commission au plus tard deux ans après la mise en œuvre de la présente directive toutes les données utiles en vue de permettre à la Commission d'établir un rapport à soumettre au Parlement européen et au Conseil sur l'application de la présente directive.

ê 96/97/CE, article 3, paragraphe 2 (adapté)

2. Les États membres transmettent à la Commission au plus tard deux ans après l'entrée en vigueur de la présente directive toutes les données utiles en vue de permettre à la Commission d'établir un rapport sur l'application de la présente directive.

ê 86/378/CEE, article 12 (adapté)

2. Les États membres transmettent à la Commission au plus tard cinq ans après la notification de la présente directive toutes les données utiles en vue de permettre à la Commission d'établir un rapport à soumettre au Conseil sur l'application de la présente directive.

ê 76/207/CEE (adapté)

Article 10
Dans un délai de deux ans à compter de l'expiration de la période de trente mois prévue à l'article 9 paragraphe 1 premier alinéa, les États membres transmettent à la Commission toutes les données utiles en vue de permettre à celle-ci d'établir un rapport à soumettre au Conseil sur l'application de la présente directive.

ê 75/117/CEE (adapté)

Article 9
Dans un délai de deux ans à compter de l'expiration de la période d'un an prévue à l'article 8, les États membres transmettent à la Commission toutes les données utiles en vue de permettre à celle-ci d'établir un rapport à soumettre au Conseil sur l'application de la présente directive.

ò nouveau
Article 32

Au plus tard le 30 juin 2008, la Commission examine la mise en œuvre de la présente directive et, le cas échéant, propose toute modification qu’elle juge nécessaire.
ò nouveau
Article 33

Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard le… ou veillent, au plus tard à cette date, à ce que les partenaires sociaux introduisent les dispositions requises par voie d'accord. Les États membres adoptent toutes les dispositions nécessaires leur permettant d'être en mesure de garantir les résultats imposés par la présente directive. Ils communiquent immédiatement à la Commission le texte de ces dispositions ainsi qu’un tableau de correspondance entre ces dispositions et la présente directive.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont accompagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Elles contiennent également une mention précisant que les références faites, dans les dispositions législatives, réglementaires et administratives en vigueur, aux directives abrogées par la présente directive s’entendent comme faites à la présente directive. Les modalités de cette référence et la formulation de cette mention sont arrêtées par les États membres.

Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils adoptent dans le domaine régi par la présente directive.
ê 97/80/CE (adapté)

Article 7
Mise en œuvre
Les États membres adoptent les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard le 1er janvier 2001. Ils en informent immédiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États membres.

ê 98/52/CE, article 2 (adapté)

En ce qui concerne le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la date du 1er janvier 2001 figurant au premier alinéa est remplacée par le 22 juillet 2001.

ê 86/378/CEE (adapté)

Article 12
1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard trois ans après la notification
 de celle-ci. Ils en informent immédiatement la Commission.

ê 76/207/CEE (adapté)

Article 9
1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive dans un délai de trente mois à compter de sa notification et en informent immédiatement la Commission.

Toutefois, en ce qui concerne l'article 3 paragraphe 2 sous c) premier membre de phrase et l'article 5 paragraphe 2 sous c) premier membre de phrase, les États membres procéderont à un premier examen et à une première révision éventuelle des dispositions législatives, réglementaires et administratives y visées dans un délai de quatre ans à compter de la notification de la présente directive.

3. Les États membres communiquent en outre à la Commission le texte des dispositions législatives, réglementaires et administratives qu'ils adoptent dans le domaine régi par la présente directive.

ê 75/117/CEE (adapté)

Article 8
1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires, pour se conformer à la présente directive dans un délai d'un an à compter de sa notification et en informent immédiatement la Commission.

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions législatives, réglementaires et administratives qu'ils adoptent dans le domaine régi par la présente directive.

ò nouveau
Article 34

1. Les directives 75/117/CEE, 76/207/CEE, 86/378/CEE et 97/80/CE, telles que modifiées par les directives visées à l’annexe 1, partie A, sont abrogées avec effet à la date figurant à l’article 33, premier alinéa, de la présente directive, sans préjudice des obligations des États membres en ce qui concerne les délais de transposition en droit national et d’application des directives indiqués à l’annexe 1, partie B.

2. Les références faites aux directives abrogées s’entendent comme faites à la présente directive et sont à lire selon le tableau de correspondance figurant à l’annexe 2.

ò nouveau
Article 35

La présente directive entre en vigueur le [vingtième] jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

ê .
Article 36 

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Bruxelles, le 

Par le Parlement européen
Par le Conseil

Le Président
Le Président

ê 96/97/CE, article 1er, point 7 (adapté)

ANNEXE 

Exemples d'éléments pouvant être inégaux pour ce qui concerne les régimes à prestations définies financées par capitalisation, visés à l'article 6 point h):

· la conversion en capital d'une partie de la pension périodique,

· le transfert des droits à pension,

· une pension de réversion payable à un ayant droit en contrepartie de l'abandon d'une fraction de la pension annuelle,

· une pension réduite lorsque le travailleur choisit de prendre une retraite anticipée.
é
ANNEXE 1

Partie A

Directives abrogées avec leurs modifications successives
(visées à l’article 34, paragraphe 1)

	Directive 75/117/CEE du Conseil
	JO L 45 du 19.2.1975


	Directive 76/207/CEE du Conseil
	JO L 39 du 14.2.1976

	Directive 2002/73/CE du Parlement européen et du Conseil
	JO L 269 du 2.10.2002


	Directive 86/378/CEE du Conseil
	JO L 225 du 12.8.1986

	Directive 96/97/CE
	JO L 46 du 17.2.1997


	Directive 97/80/CE du Conseil
	JO L 14 du 20.1.1998

	Directive 98/52/CE
	JO L 205 du 22.7.1998


Partie B
Liste des délais de transposition en droit national et des dates d’application
(visés à l’article 34, paragraphe 1)

	Directive
	Délai de transposition
	Date d’application 

	Directive 75/117/CEE
	19.2.1976
	

	Directive 76/207/CEE
	14.8.1978
	

	Directive 86/378/CEE
	1.1.1993
	

	Directive 96/97/CE
	1.7.1997 
	17.5.1990 en ce qui concerne les travailleurs salariés, exception faite pour les travailleurs ou leurs ayants droit qui avaient, avant cette date, engagé une action en justice ou introduit une réclamation équivalente selon le droit national applicable.
Article 8 de la directive 86/378/CEE telle que modifiée par la directive 96/97/CE - 1.1.1993 au plus tard.

Article 6, paragraphe 1, point i), premier tiret, de la directive 86/378/CEE, tel qu’inséré par la directive 96/97/CE - 1.1.1999 au plus tard. 

	Directive 97/80/CE
	1.1.2001
	En ce qui concerne le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 22.7.2001

	Directive 98/52/CE
	22.7.2001
	

	Directive 2002/73/CE
	5.10.2005
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